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Le Premier Congrès, tenu à Clisson 
des Syndicats de Secrétaires de Mairie 

affiliés à la C. F. T. C. 
Un peu d'histoire 

Le 21 mars 1932 se fondait, à La 
Roche-sur-Yon, pour la Vendée, le 
premier Syndicat Chrétien de Secré-
taires de Mairie. Deux ans après, il, 
demandait son affiliation à la C.P.T. 
C. Le 8 novembre 1934, se créait éga-
lement, à Nantes, un semblable Syn-
dicat pour la Loire-Inférieure. Deux 
autres sont sur le point de voir aussi 
le jour, l'un en Maine-et-Loire, l'au-
tre dans Tes Deux-Sèvres ; nous som-
mes persuadés que la Vienne fera de 
même. 

Ces Syndicats ont inscrit notam-
ment dans leurs statuts, parmi les 
moyens à employer pour l'étude et la 
défense des intérêts professionnels 
de leurs membres : la création d'œu-
vres professionnelles d'éducation et 
de recrutement, l'organisation de 
cours, conférences, offices de rensei-
gnements pour aider les adhérents 
dans leur profession, la mise à leur 
disposition de livres et autres objets 
utiles, des facilités pour le logement 
des Syndiqués, la création de caisses 
de secours ou de retraites, toutes dé-
marches utiles auprès des Pouvoirs 
Publics et des Administrations com-
pétentes pour toutes mesures 
économiques, financières, administra-
tives, concernant leur profession, 
exercer devant toutes les juridictions 
les droits réservés à la partie civile, 
etc. 

L'un et l'autre de ces deux Syndi 
cats avaient déjà tenu plusieurs As 
semblées générales à La Roche-sur-
Yon, à Chantonnay, à Nantes. 

Des études fort intéressantes 
y avait été faites, en particu-
lier sur le Syndicalisme Chrétien, 
sur la condition des Secrétaires de 
Mairie (statut des employés commu-
naux, stabilité, commissions paritai-
res, traitements, retraites), sur l'ap-
plication des Assurances Sociales et 
des allocations familiales à la généra-
lité et à leur profession, sur diver-
ses autres questions les intéressant, 
telles que le budget communal, l'ad-
ministration des biens ecclésiastiques, 
les élections, les mariages, la Loi Lou-
cheur, l'encouragement aux familles 
nombreuses, les étrangers, la caisse 
de crédit aux communes, etc. 

Des vœux avaient été émis et 
adressés aux parlementaires, au Pré-
fet, au Conseil Général, aux Prési-

La première séance 
du Congrès 

Près de quarante personnes y pri-
rent part, parmi lesquelles M. le cha-
noine Charpentier, à qui l'on doit la 
création du Syndicat de la. Vendée, 
une vingtaine de Vendéens, une di-
zaine de Nantais, et quelques délé-
gués des futurs syndicats des Deux-
Sèvres et de Maine-et-Loire. 

Dans la salle du patronage de No-
tre-Dame, mise obligeamment à notre 
disposition par M. le Curé de la pa-
roisse — auquel nous adressons nos 
bien vifs remerciements — le Con-
grès commença par les souhaits de 
bienvenue du Président de séance, M. 
Beillevaire, Secrétaire général de l'U. 
R. Il était assisté de M. Barrault et 
de M. Dagobert, présidents des deux 
Syndicats de Vendée et de Loire-In-
férieure. 

Le premier rapporteur, M. l'abbé 
Boulineau, secrétaire de Mairie du 
Fenouiller, traita de l'extension des 
Syndicats Chrétiens de Secrétaires de 
Mairie en France. Pourquoi ? Dans 
l'intérêt de leurs adhérents d'abord 
ensuite, vu le rôle tout particulier des 
secrétaires de Mairie, dans l'intérêt 
de la Société. Comment ? Avec l'aide 
matérielle et morale de la C.P.T.C. et 
des diverses organisations catholiques. 
Il termina par des voeux adressés à 
la C.F.T.C. pour qu'elle suscite l'ex-
tension rapide de semblables Syndi-
cats et la création d'une revue appro-
priée au rôle étendu des Secrétaires 
de Mairie. 

M. Dagobert, Président du Syndi 
cat de Loire-Inférieure, exposa ensui-
te la situation encore précaire de3 
Secrétaires de Mairie, dont la stabili 
té n'est garantie par aucun statut. 
Aussi, pour enlever au maire toute 
possibilité de révocation abusive, le 
Congrès émet-il, avec le rapporteur, 
les vœux suivants : 

1° Qu'aucune réduction de traite-
ment du Secrtaire de Mairie ne puisse 
être votée par le Conseil Municipal 
lorsqu'il est inférieur au barême éta-
bli par la commission paritaire dé-
partementale ; 

2° Que toute réduction de traite-

Le Triomphal Congrès 
de la J. 0. C. mondiale 

dents des groupes de maires, etc., de- ment votée par le Conseil Municipal 
mandant notamment au Parlement de après entente avec le maire, et n'ayant 
voter le plus rapidement possible un d'autre but que de provoquer la dé-
statut des employés communaux con- j mission du Secrétaire de Mairie ne 
tenant entre autres une clause sur la puisse être appliquée qu'après avis 
stabilité des secrétaires de Mairie et conforme du Conseil de discipline ; 
que les traitements de ces derniers 
soient élevés au niveau prévu par les 
barèmes départementaux ; au Sénat 
d'examiner au plus tôt le projet de 
loi sur les retraites des employés 
communaux déjà voté par les députés 
en février 1928 ; au ministère du Tra-
vail l'application aux employés com-
munaux de la loi sur les allocations 
familiales, etc. 

Plusieurs délégués de chaque Syn-
dicat assistèrent à diverses manifes-
tations de l'Union Régionale. Le Se-
crétaire général se déplaça auprès des 
uns et des autres. Le journal de l'U. 
R. fut mis à leur disposition. 

Mais le développement des deux 
Syndicats réclamait une prise de con-
tact directe entre eux, pour leur per-
mettre de canaliser les efforts et de 
renforcer l'action syndicale, tant au 
point de vue des revendications qu'au 
point de vue formation et entr'aide. 
On convint donc d'une Assemblée 
commune, sorte de Congrès, dont la 
date fut fixée au 20 août 1935 et qui 
se tint effectivement, à cette date, à 
Clisson, à mi-chemin entre La Roche 
sur-Yon et Nantes. 

3° Que la peine de révocation ne 
puisse être réellement prononcée 
qu'après avis conforme du Conseil de 
discipline. 

M. Buquet, directeur de la Caisse 
Familiale la Providence de Vendée, 
met les congressistes au courant des 
récentes décisions ministérielles con-
cernant les liquidations de pension des 
Assurances Sociales. Au cas où l'on 
serait encore embarrassé, prière 
d'écrire au Directeur des Caisses Fa-
miliales de Chaque département, qui 
donneront complaisamment tous ren-
seignements utiles. 

(Suite en 2° page, 1™ colonne.) 

OU 
PASSER NOS VACANCES ? 

A LA « MI-GOTIERE » 
par OUDON (L.-I.). 

Maison ouverte toute l'année 

Le 25 août est pour le mouvement 
Jociste un jour inoubliable. C'est en 
effet le 25 août qu'à Bruxelles la 
J.O.C. a vécu sa première journée 
internationale. 

Ce fut un triomphe : 80.000 belges, 
6.000 français, 1.500 hollandais, 250 
espagnols, 60 portugais, 50 polonais, 
90 suisses, des anglais, des cana-
diens, des allemands, des russes, des 
congolais, etc., montrèrent la belle 
unité de la J.O.C. mondiale. Certes, 
tous ne parlaient pas la même lan-
gue, tous n'avaient pas la même 
couleur, mais tous n'avaient qu'une 
même âme, qu'une même volonté, 
celle d'aimer leurs frères de travail 
et de les rendre au Christ ouvrier. 

Les Nantais, après une nuit passée 
dans le train, arrivèrent ainsi que les 
délégations françaises réunies à Pa-
ris, vers 5 heures à Bruxelles où ils 
entendirent la messe. 

La messe dite, plusieurs d'entre 
eux viennent visiter la centrale jo-
ciste, immense bâtiment situé sur la 
grande artère reliant la gare du 
Nord à la gare du Midi. Ancienne 
usine de bonneterie, la J.O.C. en fit, 
avec le sens réalisateur qui la carac-
térise, une maison d'accueil. Toute 
en ciment armée, haute de cinq éta-
ges, elle est couronnée d'une vaste 
promenade d'où l'on découvre tout 
Bruxelles. Ce colosse de ciment est 
surmonté d'un jeune ouvrier élevant 
haut dans les nues son écusson jo-
ciste. Que dire de l'intérieur ! Com-
me réalisation, c'est formidable : 
restaurant à 5 francs le repas, per-
manence J.O.C. et K.A.J., standard 
de 86 appareils, chapelle, salle de 
réunions, dortoirs, librairie, etc 
Derrière se trouve l'imprimerie de la 
centrale, et dans les deux aues des 
ateliers pour les chômeurs et les 
chômeuses. Voilà un bref aperçu de 
la Centrale. 

A 9 heures nous nous dirigeons 
vers Laecken, où dait avoir lieu la 
messe du Congrès. Adossé contre le 
monument de Léopold I", s'élève 
l'autel, une énorme croix jociste en 
cadrée d'épis. A 10 heures commen-
ce la Grand'Messe, célébrée par son 
Eminence le Cardinal Van Roey, ar-
chevêque de Malines. Au premier 
rang de l'assistance se trouvent les 
évêques, les prélats, derrière eux les 
notabilités du pays. Un large espace 
a été aménagé au sommet de l'espla-
nade pour les jocistes malades, qui 
offrirent leurs souffrances pour la 
réussite de la journée. C'était de 
vrais malades et l'un d'eux dut être 
administré durant la messe. Puis sur 
toute la longueur des 3 avenues des-
cendant en pente douce jusqu'au Châ-
teau Royal, les jocistes sont là, 
s'unissant par la prière et le chant 
de la « Missa Brevis » au sacrifice 
de la Croix, point le plus important 
de la journée. 

A l'Evangile, le chanoine Cardyn 
donne lecture en français d'abord, en 
flamand ensuite, de la lettre de sa 
Sainteté le Pape Pie XI. 

A la fin de la messe, avec discipli-
ne, les jocistes, suivant leur chef de 
file, se dispersent dans l'immense 
plaine, se dirigeant vers l'endroit in-
diqué pour casser la croûte. 

Après le diner, par rangs de 9, en 
trois parcours différents, 100.000 
jocistes se rendent en chantant 
(chant jociste, marche des jeunes 
chômeurs, marche de conquête) au 
Stade du Heysel. 

L'entrée à ce stade se fit dans le 
plus grand ordre, chaque jociste occu 

L'arriVée de 200 soldats jocistes, 
puis de la délégation des noirs du 
Congo, provoque déjà beaucoup d'en-
thousiasme. 

Mais il est impossible d'écrire ou 
d'exprimer ce qu'a été pour nous, les 
jocistes, cette assemblée au Stade 
du Heysel. Pour ma part, je n'ai 
jamais rien vu de semblable. Les 
jocistes français étaient placés face 
à la J.O.C.F. Nos sœurs, habillées de 
robes bleues, rouges, jaunes, vertes 
et blanches, formaient un parterre 
incomparable. 

Des deux entrées la^rales défer-
lent, comme un torrent, les 2.000 dra-
peaux jocistes qui, dans un cortège 
splendide, se présentent aux auto-
rités sous un tonnerre d'acclama-
tions. 

Puis une sonnerie de trompettes 
thébaines annonce le commencement 
du chœur parlé, auquel 100.000 jeu-
nes prendront part. Ce spectacle 
inoubliable et qui ne s'était jamais 
vu, empoigna irrésistiblement cette 
foule. 

Le chœur parlé fut coupé par le 
discours substantiel de S. E. le Car-
dinal Van Roey. Le chœur des chô-
meurs, clamant leurs misères, sous 
les plis d'un immense drapeau noir, 
contrastant bizarrement avec les 
quatre emblèmes de la J.O.C. belge. 
Ce moment fut le plus émouvant, le 
plus pathétique. 

L'hommage aux malades, écouté 
dans le plus grand silence, amena 
bien des larmes ; toutes les phases 
se succédèrent dans un crescendo 
impressionnant jusqu'à l'apothéose 
du Congrès : le formidable hommage 
à la Croix. « ... 

Le chœur parlé terminé, ..la fpule 
courut aux tribunes pour saluer le 
fondateur, le Chanoine Cardyn. "51 fut 
le prophète, Je s^yjjyw,et Organisa-
teur de la jeunesse ouvrière. 

A lui doit aller notre reconnaissan 
ce et notre amour. 

Léon BUERNE 
Président de l'Union Nantaise 

qui vient de recevoir la Médaille d'Or 
de la Mutualité. 

Comment on fait 
des révoltés 

J e connais à Nantes, un patron 
quincaillier qui a refusé à son commis 
la demi-journée de congé dont il avait 
besoin pour passer son examen de C. 
A. P. Le motif qu'il m'en avait per-
sonnellement donné, c'est qu'il était 
dans l'obligation de s'absenter lui-
même, cette après-midi là. Or, nous 
avons appris qu'il a passé l'après 
midi en question, tranquillement dans 
son jardin... 

J e connais des patrons qui, pendant 
la grève du Bâtiment de Nantes, 
avaient dit,à leurs ouvriers qu'ils les 
auraient bien gardés sans les dimi-
nuer, et avaient même affirmé que, 
après la grève, même s'il y avait une 
diminution, ils ne les auraient pas di-

terminé, avons nous fini? Non, la 
conquête recommence car nous avons 
promis de ramener au Christ toute 
la Jeunesse Ouvrière. 

Pierre LORET. 

N.D.L.R. — Quelle ne sera pas la 
force de la C.F.T.C. lorsque, dans 
quelques années, elle comptera dans 
ses rangs toute cette 
ardente... 

« Il importe peu que les 
riches soient un peu moins 
riches, si les pauvres sont un 
peu moins pauvres, mais il faut 
faire cesser le contraste navrant 
de l'opulence et de l'extrême 
misère. » 

. Gil ROBLES. 

LES CHEMINOTS 
ET LES DECRETS-LOIS 

Nos lecteurs trouveront ci-après 
le texte d'une affiche que nos cama-
rades Cheminots viennent de faire 
poser dans toute la France pour 
faire connaître à l'opinion publique 
les raisons de leur attitude en face 
des décrets-lois et justifier leur pro-
testation : 

A L'OPINION 
Des mesures de déflation brutale 

viennent d'amputer, une fois de plus, 
la rémunération des petits Salariés, 
des grands Mutilés et des anciens 
Combattants, des Cheminots pères 
de famille. Les veuves des petits 
pensionnés elles-mêmes sont cruelle-
ment atteintes dans leurs moyens 
d'existence. 

CE SONT ENCORE ET TOU-
JOURS LES MÊMES QUI SONT 
FRAPPÉS. 

Ce que nous tenons à conserver, 
c'est uniquement le pouvoir d'achat 
de nos Salaires. Or, ce pouvoir 
d'achat, déjà réduit, va l'être encore 
davantage. 

Les .. diminutions de traitements 
prennent effet immédiat. Les préten-
dues compressions, bien insuffisantes, 
n'agiront qu'à retardement. 

L'Etat a-t-il le droit, pour équili-
brer son propre budget, d'amputer 
celui des citoyens les plus faibles, en 
ne leur laissant même pas le Salaire 
minimum. vital ? 

Qui peut affirmer que les nouveaux 
et très durs sacrifices exigés du Per-
sonnel rétabliront l'équilibre ? 

Ici encore LES VICTIMES DE LA 
CRISE SONT PLUS FRAPPÉES 
QUE LES VÉRITABLES RESPON-
SABLES DU DÉSORDRE ACTUEL. 

La fièvre de. dépenses inutiles con-
tinue & sévir. Les Chemins de fer 
empruntent chaque année pour des 
travaux coûteux plusieurs milliards 
qui grossissent leur dette et créent 
le déficit. 

Trompée par une Presse servile, 
l'opinion publique ne se rend pas 
compte que les charges de Capital 
atteignent presque le TIERS des re 
cettes des Réseaux, les impôts en 
absorbant près d'un QUART. 

VOILA OU EST LE MAL ! 
Qu'a-t-on fait pour y remédier? 
Les Syndicats Chrétiens ont pro-

posé des moyens susceptibles de mo-
derniser l'exploitation des petites 
lignes et de mettre sur pied une 
organisation rationnelle des trans-
ports. On ne les a pas écoutés et 
l'anarchie subsiste. 

Les Syndicats Chrétiens ont sug-
géré des réformes de structure. Ils 
ont demandé un droit de contrôle 

Auguste DALAINE 
Trésorier de l'Union Saumuroise 

qui vient de recevoir la Croix de la 
Légion d'Honneur. 

Sténo - Gazette 

, , minués. Et nous les avons vus, aus-
E_L^am„tlnlnt_^! 'Lf °nirè! ̂  «tôt la grève finie, sur des chantiers 

dont les travaux avaient été traités 
avant la grève, s'empresser d'appli-
quer la diminution imposée, gardant 
pour eux tout le bénéfice de cette opê 
ration... 

Je connais une jeune personne qui 
a passé quelques semaines dans une 
famille angevine où il était interdit 
à un vieux serviteur, attaché à la mai-

jeunesse |S0M â-epUis queique quarante ans, de 
parler le premier et de lier conversa-
tion avec quiconque, et qui fut même 
vertement tancé un jour qu'il fut sur-
pris à causer avec un jeune homme effectif pour l'Usager, le Contribua-
de la famille, venu là en visite, et Me> le Personnel, en même temps 
qu'il avait élevé naguère tout enfant 1ue Pour rEtat- RIEN N'A ÊTÉ 

dans cette maison... FAIT e* les abus' tont de fois de" 
Je connais une maison bourgeoise, noncés, persistent. 

à Paris (loyer annuel 36.000 francs), C'EN EST ASSEZ 
où les domestiques ont pour consignes COMMERÇANTS, PAYSANS, IN 
de brûler les restes de cuisine, alors DUSTRHSLS, CONTRIBUABLES ! 
que chaque jour une famille ouvrière 
aurait do quoi s'en rassasier... 

Je connais un fameux entrepreneur 
de Nantes, qui ne peut parler à ses 
domestiques sur un ion autre que ce 
lui dont il doit parler à un chien en 

Social, organe,, , hebdqmacjaire de défaut, et qui, bien qu'il ait dans ses 
l'Union Régionale du Nord, en met- celliers du bon vin dont il ne sait que 
tant un relief, dans un récent numéro faire, ne donne à ses domestiques que 
les deux observations suivantes, ti- du vin affreusement piqué, à tel point FRANÇAIS quil laut raminer, c est 

Est-ce cela le progrès ? 

C'est la question que pose le Nord-

La réduction massive de la rému-
nération d'un million et demi de tra-
vailleurs va ralentir la consomma-
tion, resteindre les achats, rendre la 
crise plus aiguë et menacer à nou-
veau les recettes de l'Etat. 

Les exportations françaises repren-
nent, c'est le marché INTÉRIEUR 

des motifs en liaison directe avec le 
manque de nourriture. 

En raison du manque de débou 
pant la place indiquée, et en moins I chés et de la baisse des prix, on a 

rées des statistiques dressées par les imbuvable que ceux-ci ne boivent que aux consommateurs FRANÇAIS qu'il 
services compétents d'une cinquantai- de l'eau... faut rendre leur capacité d'achat, 
ne de pays : Je connais à Cholet des patrons qui Décrets-Lois du 16 juillet font 

2.400.000 individus sont morts, en «a sont prononcés, au cours de jour- exactement le contraire. Ils aggrave 
1934 nar inanition • environ 1200 000 nées sociales retentissantes, pour la ront la situation, sous couleur d y 
l»d4, par inanition , environ l ̂ UO.UUU „ , , ciasse^ m„i<; „ui remédier. DEMAIN, TOUT SERA A 
individus se sont donne la mort pour couaooranon aes classes, mais qui 

n'ont pas manqué de décider seuls, K&iAtaiMXjBiijXjK. 
sans consultation des ouvriers, une C'est sur les causes de la crise 
baisse notable de 'salaires ; et, qui qu'O" faut agir : la Nation attend des 
plus est, n'ont jamais voulu recevoir réformes radicales, un plan hardi de 
la moindre délégation syndicale ou- reconstruction économique, une coo 
vrière, parce que celle-ci était compo- pération étroite de toutes les profes 

— Dernièrement, la Chambre a vo-
té un texte prévoyant l'octroi d'une 
allocation annuelle de 360 francs aux 
salariés âgés de 70 ans et exclus des 
Assurances Sociales. Souhaitons que 
le Sénat ratifie au plus tôt ce texte, 
qui permettra de faire la soudure en-
tre le régime des Assurances Sociales 
et celui de la loi de 1905 qui organise 
en France l'assistance aux vieillards. 

— C'est la saison des Semaines So-
ciales : après celle d'Angers, voici que 
viennent de se terminer, avec plein 
succès, la Semaine Sociale du Canada, 
à Joliette, qui a traité de l'éducation 
sociale ; et celle de Belgique, à Lou-
vain, qui étudié plusieurs questions 
actuelles : hitlérisme, Sans-Dieu, li-
béralisme, situation internationale, 
rôle des organisations ouvrières 
chrétiennes. 

— A l'issue de leur réunion natio-
nale die llf juillet, les représentants 
des groupes de Jeunes de la CFTC 
ont adopté une série de vœux récla-
mant entre autres, qu'une' initiation^ 
sociale soit donnée aux élèves des dif-
férents degrés de l'enseignement li-
bre, soit par le moyen direct de l'étu-
de de la doctrine sociale de l'Eglise, 
soit par le moyen de conférences aux 
élèves. L'enquête entreprise par la 
Jeunesse Syndicaliste Chrétienne 
avait fait constater en effet, chez les 
jeunes catholiques récemment sortis 
de l'école, une ignorance manifeste 
des questions sociales, professionnelles 
et syndicales. 

—r Au cours de sa dernière assem-
blée générale, à Lille, est apparue une 
fois encore, la situation florissante 
de « La Famille Coopérative », œuvre 
des Syndicats Chrétiens du Nord. Le 
chiffre d'affaires atteint 10 millions 
de francs ; 410.000 francs de ristour-
nes ont été distribués aux Coopéra-
teurs ; 10 000 familles sont inscrites 
dans les 97 succursales que compte la 
Société. 

— Deux ouvriers du Nord, Jean-
Baptiste Naessens, et Julien Deblock> 
82 et 81 ans, viennent de recevoir la 
Croix de la Légion d'honneur, pour 
soixante-quatorze ans et soixante-six 
ans de travail en usine. Voilà des 
croix bien méritées. Quelle tristesse 
cependant de penser que ces ouvriers 
ont dû travailler jusqu'à cet âge pour 
gagner leur vie, et qu'ils terminent en 
ce moment leur carrière dans le1 chô-
mage ! Et dire qu'il y en a encore 
pour dénigrer les Assurances Socia-
les... 

d'une heure les gradins furent archi- détruit, en 1934 plus d'un million de 
combles Le coup d'œil est presti- wagons de blé, - 267.000 wagons de T^' ^^^w^ "^^j^di^y" ^'J«te-1 ri^~d^""oli"ôi^" 
gieux. émouvant, café, — 258 millions de kilos de su 

cre, — 26 millions de kilos de riz, 
25 millions de kilos de viande ». Et 
les statistiques prennent soin de pré 
ciser : « ne sont pas compris les pro 
duits détruits à la suite de calamités 
sécheresse, inondations, etc.. 

tes, tare impardonnable, et mi-partie I Les Décrets-Lois préparent l'as 
de syndiquées chrétiennes, à qui il ne phyxie économique du pays. 
fallait pas attacher plus d'importan-
ce qu'à un groupe d'Enfants de Ma-
rie... 

Je connais... Mais à quoi bon conti-
nuer ? On va m'aeçuser encore d'ex-

Oui, nous le répétons, est-cela le I citer les esprits. Pourtant attise-t-on 
progrès^ 

IW Ut • *.. I In J 

Un militant disparaît 

Arthur HOUTE 

Il faut les repousser et inviter les 
Parlementaires à réclamer LA 
CONVOCATION IMMÉDIATE DES 
CHAMBRES. 

LE PAYS DOIT JUGER ! 
La Fédération des Syndicats 

professionnels des CHEMINOTS 
DE FRANCE (C.F.T.C). 

l'incendie lorsque l'on signale son ap- j 
I parition ? 

Il faut que j'ajoute encore, et c'est 
ici que le sigiutl d'alarme doit avoir 
toute sa puissance, oui je dois ajou-
ter qu'il s'agit presque dans tous les 
cas de patrons catholiques. Les autres 
valent-ils mieux f Non, sans aucun des abus dont ils sont les témoins 
doute. Mais les catholiques, tout de au cours de leur travail. 

AU PILORI ! 
nous crient no.» canjarades exaspérés 

Ce n'est pas sans une profonde émo- même, ne devraient-ils pas commen-
tion, que nous avons appris la mort oer par se montrer chrétiens ? Des 
du militant syndicaliste chrétien au gens en vue comme ceux-là, s'imagi 
grand oosur. qu'Halluin et toute la ré 
gion du Nord pleurent aujourd'hui. 

Notre journal étant déjà composé 

TAISEZ-VOUS ! 
nous crient à. leur tour les timorés 
ou les nantis. 

UNE VUE DE CLISSON : L'église Notre-Dame, le Château, la Sèvre 

nous nous promettons de reparler de 
lui le moisi prochain : nous l'aimions 
tant nous aussi. 

Que sa famille et tous ses camara-
des veuillent bien trouver ici l'expres-
sion de notre chrétienne et vive sym-
pathie> et l'assurance de nos prières 
les plus ferventes pour notre cher, 
très cher défunt. 

nent-iZs tout le mal qu'ils font à la 
religion dont ils sont censés être les 
« piliers » ? Comprend-on mainte-
nant pourquoi cette « apostasie des I disons-nous h notre tour. Mais pour 

AU PILORI i 

Dites-vous bien que vous 
n'êtes pas seulement la force de 
l'avenir. La jeunesse, c'est la 
force du présent. Vous n'aurez 
pas seulement un rôle à jouer 
demain. Vous avez un rôle à 
jouer aujourd'hui. Notre monde 
est en période de transforma-
tion profonde, radicale. Demain 
ne ressemblera en rien à ce 
que fut hier. Il faut que dans 
une ou deux générations, quand 
nous aurons retrouvé un certain 
état d'équilibre, on puisse dire 
que vous avez été les bons ou-
vriers d'une société où il y aura 
moins de misères, moins de 
vilenies, des conditions maté-
rielles qui permettent à l'huma-
nité de s'approcher de l'idéal 
que le Christ lui a transmis. 

VAN ZEELAND. 
(au Congrès mondial de la 

J.O.C. à Bruxelles.) 

masses » que l'on déplore actuelle-
ment t 

Dire que nous sommes accusés 
d'être révolutionnaires par ceux-là 
même qui font le lit de cette révolu-
tion qui monte, et contre laquelle nous 
sommes peut-être les seuls, syndiqués viennent, en déployant tous nos ef-
chrétiens et autres catholiques so- forts pour faire régner la justice so 
ciaux, à dresser les barrières qui con- ciale LOISELEUK. 

cela que chacun de vous nous ren-
seigne : c'est, l'un des principaux 
devoirs des syndiqués. . , 

APPORTEZ-NOUS DES FAITS 

C'est le moment 
de commander 

votre charbon 

Amis Syndiqués, 
Votre journal est une 

lourde charge 
pour votre Syndicat 

Payez-le vous-mêmes 
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SYNDICATS DES 
EMPLOYES DU COMMERCE 

DE L'INDUSTRIE 
ET DE LA BANQUE 

Assemblée générale 
La prochaine Assemblée générale 

est fixée au dimanche 6 octobre, à 10 
heures, au Siège du Syndicat, 7, rue 
de Corbin. 

Nous comptons sur l'empressement 
habituel de nos camarades pour ve-
nir se retremper quelques instants 
dans le bain d'amitié syndicale, pren-
dre connaissance de l'activité exercée 
au cours de l'année, envisager tous les 
aspects de la situation présente et 
prendre toutes résolutions pour que 
l'avenir puisse donner des résultats 
répondant à nos désirs. 

Le trésorier fera un exposé de la 
situation financière du Syndicat, de la 
Caisse de Solidarité et de la Caisse 
de Défense professionnelle» 

Enfin, l'Assemblée aura à prendre 
ses responsabilités en vue des diffé-
rentes manifestations syndicales pré-
vues pour le dernier trimestre de. l'an-
née. 

 —— X-

Mariage 

Notre, camarade Julien Brégeon 
membre du Syndicat des . Employés, 
nous a fait part de son mariage avec 
Mlle Lucienne Carré. 

La bénédiction nuptiale leur a été 
donnée en l'église paroissiale de Saint -
Hélier de Rennes, sa,medi dernier 7 
septembre. 

Nous sommes heureux d'offrir aux 
jeunes époux, nos meilleurs vœux de 
bonheur et de prospérité. 

à 19 heures ; le vendredi, de 14 à 
15 heures ; le samedi, de 18 à 19 
heures ; le deuxième dimanche du 
mois, de 10 à 11 heures. 

-X-

-x-

SYNDICAT DU LIVRE 
(51e SECTION) 

Les permanences syndicales sont 
tenues régulièrement au siège, 1, 
rue de Corbin : le mercredi, de 18 

L'intimité syndicale 
DEUILS 

Notre camarade Louis Delamontà-
gne, a eu la douleur de perdre son 
père, M. Edouard Delamontagne, dé-
cédé à Rennes, dans sa 66e année. 
, — Nos camarades Raphaël et René 

Lehâgre ont été atteints- dans leurs 
affections par la mort de M. Pierre 
Lehagre, leur père, décédé à Rennes, 
dans sa 74e année. 

Nous présentons à nos amis et 
leurs familles, nos condoléances at-
tristées. 

 X X 

SYNDICAT 
DES CHEMINOTS 

Nos camarades Cheminots sont 
priés de prendre note que la Perma-
nence, 7, rue de Corbin, sera ouverte 
à leur intention, les mardi et jeudi 
de chaque semaine, de 17 h. 45 à 19 
heures, jusqu'à nouvel ordre. 

Réunion du Conseil 
syndical 

Il est rappelé aux camarades fai-
sant partie du Conseil Syndical, que 
celui-ci se réunira désormais les 2e 
et 4e mardi de chaque mois, à 
17 h. 45, Maison des Syndicats, 7, rue 
de Corbin. 

Présence obligatoire de tous les 
Conseillers. En.i cas d'empêchement, 
prévenir le Secrétaire. 

- TT-X X " 

; SYNDICATS 
PROFESSIONNELS 

FEMININS DU GRIFFON 
9, rue du Griffon 

Permanence toute la journée 
Téléphone 35-44 

Réouverture des Cours1 

professionnels du jour 
et des Cours gratuits 

du soir 
Cours professionnels du jour : 

réouverture le lundi 16 septembre, à 
8 heures. 

Cours gratuits du soir : commen-
ceront le lundi 30 septembre, à 19 
heures 30. 

Les Cours de sténo début-vitesse 
reprendront le lundi 16 septembre et 
auront lieu trois fois par semaine. Les 
inscriptions seront prises début 
septembre. 

Lundi. — Cours de sténo-entraîne-
ment (3e année), 9, rue du Griffon, 
19 h. 30 à 20 h. 30; Cours de compta-
bilité (2e année), 6, ruë du Griffon, 
19 h. 30 à 20 h. 30 ; Cours de Fran-
çais moyen, 6, rue du Griffon, 19 h. 
30 à 20 h. 30 ; Cours de couture,, 6, 
rue du'Griffon, 19 h. 30 à 20 h. 30, 

Mardi. — Cours de sténo, méthode 
Prévost-Delaunay, 6, rue du Griffon, 
19 h. 30 à 20 h. 30 ; Cours de sténo-
entraînement (2e année), 9, rue du 
Griffon, 19 h. 30 à 20 h. 30 ; Cours 
de comptabilité (4e année), 6, rue du 
Griffon, 19 h. 30 à 20 h. 30 ; Cours 
de tricot main, 6, rue du Griffon, 19 
h. 30 à 20 h. 30. 

Mercredi. — Cours de comptabilité 
(1™ année), 6, rue du Griffon, 19 h. 
30 à 20 h. 30 ; Cours de comptabilité 
(5e année), 6, rue du Griffon, 19 h. 
30 à 20 h. 30 ; Cours de sténo-entraî-
nement (3e année), 9, rue du Griffon, 
19 h. 30 à 20 h. 30. 

Jeudi. — Cours de Français (degré 
supérieur), 6, rue du Griffon, 19 h. 30 
à 20 h. 30 ; Cours de coupe confec-
tion, 6, rue du Griffon, 19 h. 30 à 
20: h. 30 ; Cours dë sténographie-
entraînement (2" année), 9, rue du 
Griffon, 19 h. 30 à 20 h. 30. 

Vendredi. — Cours de comptabilité 
(3- année), 6, rue du Griffon, 19 h. 30 
à 20 h. .30 ; Cours de sténographie 
professionnelle, 9, rue du Griffon, 19 
h. 30 à 20 h. 30 ; Cours de sténogra-
phie, 75 mots (2e année), 6, rue du 
Griffon, 19 h. 30 à 20 h. 30. 

Samedi. — Cours complet d'Ensei-
gnement ménager, 6, rue du Griffon, 
samedi après-midi ; Cours de bonne-
terie, 6, rue du Griffon, 14 heures à 
16 heures ; Cours de dactylographie, 
9, rue du Griffon, 18 heures à 19 
heures. 

Dimanche matin. — Cours de cui-
sine, 6, rue du Griffon, 8 h. 30 à 10 
h. 30 ; Cours de sténo-entraînement 
(31' année), 9, rue du Griffon, 8 h. 30 
à 10 heures. 

ERRATA. — Certificat d'Aptitude 
Professionnelle Commis de Compta-
bilité : Mlle Denise Bodin. 

Les inscriptions pour la sténogra-
phié, dactylographie et comptabilité 
sont reçues à toute époque de l'an-

née. Leçons particulières sur deman-
de. 

Les inscriptions aux cours du soir 
seront prises à partir du 2 septembre. 

-X-

Entre nous 
MARIAGES 

Le mardi 27 août a été célébré, en 
la Basilique de Saint-Aubin en 
Notre-Dame de Bonne-Nouvelle, le 
mariage de notre si dévoué et très 
compétent professeur de comptabili-
té, Mlle Jeanne Robert, avec M. 
Joseph Primault, commerçant à 
Chantepie. 

A la famille nous offrons nos bien 
vives félicitations et aux nouveaux 
époux nos meilleurs et bien sincères 
vœux de bonheur. 

Mme Primault a bien voulu nous 
assurer, pour l'avenir, la continuation 
de son précieux concours. Nous l'en 
remercions de tout cœur. 

Nous avons appris également avec 
plaisir le mariage de Mlle Lucie 
Codet avec M. François Le Saint (17 
août). 

Nous offrons nos meilleurs vœux 
de bonheur aux jeunes époux. 

Le Premier Congrès 
des Syndicats de 

Secrétaires de Mairie 
(Suite) 

Le déjeuner 
Après quoi, les Congressistes se di-

rigèrent à Gervaux, délicieux petit 
coin, un peu retiré, sur les bords de 
la Sèvre, où les attendait un excellent 
repas de famille, de prix modéré, pré-
paré avec soin par M. Bâtard, parent 
d'un des convives. Au dessert, M. 
Beillevaire tint à dire toute sa recon-
naissance à M. le Chanoine Charpen-
tier, la fierté des Travailleurs Chré-
tiens devant leur C.F.T.C, et toute 
la confiance qu'elle leur inspire. M. 
Ligot, maire de Mazières (M.-et-L.), 
dit à son tour sa joie d'être au mi-
lieu de nous, son désir de nous être 
agréable, et nous invita à organiser 
l'année prochaine notre Congrès dans 
sa commune. Puis, en admirant de 
nouveau les sites merveilleux que 
présentent les bords de la Sèvre et de 
la Moine, l'on regagna la salle du 
Congrès. 

La deuxième séance 
M. Beillevaire, assisté de M. Mars-

te.au, secrétaire de Mairie de La Cha-
pelle-St-Laurent (D.-S.), passe la pa-
role à M. Ligot, militant déjà che-
vronné de l'action catholique. Ce der-
nier entretient l'auditoire de la posi-
tion juridique actuelle des églises et 
des presbytères, des rapports entre les 
administrations communales et pa-
roissiales, et donne de nombreuses 
références à l'appui de son instruc-
tion. Il prépare d'ailleurs une sorte 
de manuel rural dans lequel nous 
aurons le plaisir de retrouver sa 
conférence si documentée. 

M. Glotin lui succède. L'actif prési-
dent du Syndicat Chrétien du Person-
nel Municipal de la Ville de Nantes, 
fait l'historique du Syndicalisme en 
France, de la Révolution à nos jours. 
Il passe en revue les années de mi-
sère, pour les ouvriers, qui suivirent 
la loi Le Chapelier de 1791, abolissant 
les corporations et interdisant toute 
association syndicale ; les essais d'or-
ganisations mutualistes et autres, les 
efforts des grands catholiques so-
ciaux tels que Ozanam, de Mun, la 
Tour du Pin ; le vote si bienfaisant 
de la loi de 1884 autorisant les syn-
dicats ; la naissance de la C.G.T., son 
caractère révolutionnaire et politique; 
la scission de 1921 et la naissance de 
la C.G.T.U. communiste, encore plus 
révolutionnaire et plus politique ; les 
premiers Syndicats chrétiens, la CF. 
T.C, sa doctrine de justice et de cha-
rité, ainsi que sa méthode de collabo-
ration, son caractère purement pro-
fessionnel et de neutralité politique et 
les heureux résultats qu'elle a déjà 
enregistrés en faveur de la paix so-
ciale. 

Enfin, un compte-rendu de M. Gué-
rin, secrétaire de Mairie de La Meil-
leraye-de-Bretagne, sur la dernière 
session annuelle de formation de la 
C.F.T.C, clôtura la série des rapports 
et permit de mettre en évidence com-
bien cette session d'études de trois 
jours, qui se tient à la mi-juillet, est 
profitable aux dirigeants et autres 
éléments actifs de la C.F.T.C. 

Inutile d'ajouter que tous ces rap-
ports furent vivement applaudis. Des 
échanges de vues fort vivants les 
suivirent, de même que les diverses 
questions d'actualités qui terminèrent 
le Congrès, entre autres l'apprentis-
sage agricole, les décrets-lois, les élec-
tions aux Conseils de discipline, les 
bibliothèques spéciales, etc. 

Il fut également décidé de confir-
mer les vœux précédemment émis, et 
concernant notamment le vote d'un 
statut des employés communaux (sta-
bilité, traitement, retraites, congés), 
l'application des allocations familiales 
etc.. 

Enfin, après les remerciements du 
Président, qui dit toute sa joie de la 
belle réussite de ce premier Congrès, 

Les progrès 
du syndicalisme 

au Japon 

Le syndicalisme semble progresser 
au Japon. 

A la fin de 1933, on comptait 942 
Syndicats, groupant 584.613 mem-
bres, soit 7,5 pour 100 de la totalité 
des travailleurs. Ce chiffre peut, au 
premier abord, paraître faible ; mais 
il faut se rappeler qu'en des pays 
beaucoup plus évolués, le syndicalis-
me, lorsqu'il est libre, ne réunit pas 
une proportion de travailleurs supé-
rieure à celle du Japon. 

Par rapport à la fin de l'année pré-
cédente, les statistiques de 1933 accu-
sent une augmentation de 10 Syndi-
cats et 46,988 membres. 

A la même date, le nombre total 
des ouvrières syndiquées s'élevait à 
21.523, soit un peu plus de 1 pour 100 
de la masse. Au Japon comme en Eu-
rope, les Syndicats féminins suivent 
avec un certain retard les Syndicats 
masculins. Ce chiffre marquait une 
augmentation de 26,5 pour 100 par 
rapport à l'année précédente. 

Il faut noter que les ouvriers occu-
pés dans les services dè transport en 
commun et dans l'industrie des ma-
chines et outils, représentent près des 
deux tiers des.-effectifs syndicaux. 

Plusieurs organisations nouvelles 
ont apparu en 1933 : le Congrès des 
Syndicats de l'Est, qui incline vers la 
« gauche », l'armée industrielle japo-
naise, le Syndicat japonais des Tra 
vailleurs des communïeations et l'As-
sociation japonaise du travail indus-
triel, qui s'inspirent des principes na 
tionaux-socialistes. 

Le IVe Congrès 
international des 

Métallurgistes chrétiens 

et tous les espoirs que l'avenir semble 
promettre, les Congressistes se sépa-
rèrent, les uns pour reprendre immé 
diatement leurs cars, leurs motos 
leurs vélos, les autres pour visiter 
sous la conduite d'un guide aussi en-
joué que documenté, le château histo-
rique du Connétable Olivier de Ois 
son, qui, du haut de ses donjons, offre 
le spectacle ravissant d'Une ville ita-
lienne, baignée de deux rivières, qui 
s'étage et s'étend devant lui. 

Conclusions 
Excellente journée, oui. Et d'au-

tant plus prometteuse qu'il semble 
bien que le mouvement d'extension dés 
Syndicats de Secrétaires de Mairie, à 
travers la France, est déjà bien amor-
cé, depuis la Semaine Sociale d'An-
gers, où, au cours d'une instruction 
documentaire sur la C.F.T.C, de 
nombreux auditeurs, s'intéressant à la 
question, avaient demandé des préci 
sions sur ces Syndicats, dont l'Ouest 
avait la primeur (Enfoncé, le Nord, 
pour une fois !) 

De plusieurs endroits déjà, et no 
tamment de Bretagne et même de 
Franche-Comté, nous sont arrivées 
d'excellentes nouvelles, avec le regret 
de ne pouvoir cette année assister à 
notre Congrès. -

Aussi, sommes-nous certains que, 
en raison des heures toutes particu-
lières que nous vivons, et vu le rôle 
social si important dévolu aux Secré-
taires de Mairie, l'extension et le dé-
veloppement des Syndicats Chrétiens 
de Secrétaires de Mairie sera consi-
déré par tous comme une tâche ur-
gente, et que nous les verrons sans 
tarder fleurir à travers tout notre 
pays, et travailler à l'avènement d'une 
paix sociale durable, et féconde. 

- <r ">Mln*n. , A. B. 

N.-B. — Prière aux secrétaires de 
Mairie, lecteurs de ' ce trop bref et 
trop sec compte-rendu d'une si belle 
journée, et non encore syndiqués, de 
remplir la formule d'adhésion qu'ils 
trouveront à la sixième page de ce 
numéro. 

Ce Congrès réunissait 60 délégués, 
représentant les fédérations Belge, 
Suisse, Hollandaises (catholique et 
protestante), Yougoslave, Tchécoslo-
vaque, Autrichienne, Hongroise, Po-
lonaise , Française. La délégation 
française comprenait neuf membres, 
dont Broutin, Pérès, président et 
propagandiste de la Fédération de la 
Métallurgie; et votre serviteur. 

Charlemagne Broutin, qui sut pré-
sider les débats avec autorité et 
compétence, remercia ses hôtes bel-
ges et salua les délégués et autorités 
présentes, notamment le représen-
tant du B.I.T. et les différents rap-
porteurs. 

Broutin fit ensuite un bref histori-
que de l'Union Internationale et, en 
terminant, dit sa foi dans l'avenir, 
malgré les crises qui ont bouleversé 
certains pays. 

Successivement, Van Welie (Hol-
landais) et Walleyn (Belge), secré-
taire et trésorier de l'Union, dirent 
ce que furent, l'un l'activité, l'autre 
la situation financière de notre In-
ternationale. 

Notons l'adhésion des Fédérations 
Polonaise et Tchécoslovaque, et la 
prise en considération par le B.I.T. 
des suggestions de notre Internatio-
nale concernant la réduction des 
heures de travail et les maladies pro-
fessionnelles dans la métallurgie. 

Le délégué du B.I.T. dit ensuite 
toute sa satisfaction d'assister à ce 
Congrès. 

Enfin, les délégués suivirent avec 
intérêt deux remarquables rapports : 
l'un de Serrarens, secrétaire de la 
C.I.S.C., sur la situation économique 
et sociale actuelle ; l'autre du,Père 
Arendt, sur le rôle et l'influence de 
la Métallurgie dans l'économie mon-
diale. 

Il faudrait pouvoir reproduire en 
entier ces deux rapports. 

Serrarens constate le désordre, 
l'anarchie, les vieux préjugés, les 
vieilles routines en matière écono-
mique. Ses principaux remèdes sont : 
d'une part, une stabilisation moné-
taire internationale ; d'autre part, 
une organisation corporative adaptée 
à l'économie moderne. 

Le Père Arendt — un ancien ingé-
nier — après avoir fait l'historique 
de l'industrie et décrit son dévelop-
pement à tra vers, les âges, donne un 
aperçu, à l'aide de statistiques, de 
l'influence énorme qu'exerce l'indus-
trie métallurgique sur la productivité 
de toutes les autres industries. Il 
conclut en souhaitant à la classe 
ouvrière plus de bien-être par la ré-
duction des heures de travail, et une 
meilleure organisation économique et 
professionnelle. 

Ensuite, le Congrès adopte les deux 
résolutions suivantes : 

« Le IVe Congrès de l'Internatio-
nale des Métallurgistes Chrétiens, 
réuni à Bruxelles, les !7, 18 et 19 
juillet 1935, 

« Regrette que la question de la 
durée du travail n'ait pas reçu une 
solution favorable lors de la 19° 
Session de la Conférence Internatio-
nale du Travail ; 

« Il rappelle les résolutions votées 
à son Congrès de Salzbourg et dans 
les réunions de son Bureau en 1931, 
1932, 1933 et 1934 ; 

« Il confirme qu'il est de plus en 
plus nécessaire, en vue du bien gé-
néral, d'arriver à la réduction de la 
durée du travail ; 

« Il charge son Comité de prendre 
dès sa premièré réunion, des mesures 
afin d'aboutir à une solution favora-
ble aux travailleurs. 

c< Le IVe Congrès de l'Internatio-
nale des Métallurgistes Chrétiens, 
ayant examiné quelques aspects de 
la situation économique actuelle, 
estime : 

't. Que la situation chaotique de 
la vie économique ne revêt plus le 

caractère d'une crise passagère ; 
« Qu'il est impossible de reconsti-

tuer les conditions économiques telles 
qu'elles existaient avant la guerre ; 

« Que l'augmentation de la capa 
cité de production suppose un 
accroissement continu du pouvoir 
d'achat-des masses ; 

« Qu'au contraire, par le chômage, 
le niveau de vie des travailleurs est 
considérablement abaissé, à la suite 
des mesures d'ordre monétaire, com-
mercial et agricole ; 

« Que, pour améliorer la situation 
économique, il est absolument indis-
pensable de revenir rapidement à 
une stabilisation monétaire générale; 

« Qu'aucune politique monétaire 
déterminée ni un retour au libre-
échange ne peuvent constituer des 
moyens suffisants en vue du redres-
sement économique ; 

« Estime au contraire : 
« Qu'une direction générale de la 

vie économique s'impose, et qu'elle 
doit être basée sur une organisation 
corporative, sous le contrôle et l'ap-
pui de l'Etat ; 

« Qu'une telle organisation doit 
constituer un plan d'ensemble tant 
dans les domaines agricoles et in-
dustriel que dans celui de la distri-
bution ; 

« Qu'une telle organisation doit 
soumettre les forces financières à 
l'intérêt général et diriger toute 
l'activité économique en vue d'amé-
liorer le bien-être de la population ; 

« Que les économies nationales 
organisées, sont mieux à même que 
l'Etat actuel d'abandonner l'autar-
chie et d'aboutir à une collaboration 
internationale sans laquelle il n'est 
pas possible,, d,'arriv,er à une prospé 
rité générale. » 

(Le Père Arendt ayant fait allu 
sion à l'emploi de la soudure électri-
que, notre camarade Pérès montra 
aux délégués les dangers de ce pro-
cédé. Dans de nombreux cas, ajoute 
t-il, des ouvriers ont été atteints de 
troubles graves ; il y aurait donc 
urgence à mener une action pour 
l'obtention des mesures préventives 
susceptibles de protéger les ouvriers 
et pour l'adjonction dans la liste des 
maladies professionnelles des cas 
d'intoxication. Appuyé par plusieurs 
délégués étrangers, le Bureau est 
chargé d'une enquête.) 

L'élévation 
Paysanne 

Fonctionnaires 
et Cheminots 

devant les Décrets-lois 
- - t j—|—.— , 

Les Syndicats Chrétiens de Chemi 
nots et de fonctionnaires ont protes 
té, on le sait, contre le prélèvement 
effectué par décret-loi sur les salaires 
des plus'basses catégories de person 
nel qui," déjà n'atteignaient pas le mi 
nimum vital. Ils n'ont pas manqué, en 
outre, de faire ressortir certaines ano-
malies qui se sont produites, notam-
ment celles qui aggravent le sort des 
pères de famille. 

Une délégation de la Fédération des 
fonctionnaires (C.F.T.C), conduite 
par M. Champetier de Ribes, séna-
teur, a été reçue à ce sujet par M. C. 
Blaisot, sous-secrétaire d'Etat à la 
présidence du Conseil. Elle a ainsi pu 
apprendre que l'une de ses principa-
les revendications avait été prise en 
considération et que, par conséquent, 
les charges de famille ne seraient pas 
comprises dans la totalité des som-
mes pour la détermination du taux 
de prélèvement à appliquer. 

Les anomalies sont nombreuses, en 
effet, et la prétendue égalité de tous 
devant les sacrifices n'est qu'un trom-
pe-l'iœil. Ainsi, en ce qui concerne les 
charges de famille, on se demande 
pourquoi les décrets-lois n'ont pas fait 
aux Cheminots le même sort qu'aux 
fonctionnaires. Le Cheminot de 
France se > plaint, à juste titre, du 
fait que les' travailleurs des chemins 
de fer, qui n'ont pas été oubliés pour 
les' diminutions* sont laissés de côté à 

Le mépris du paysan par lui-même 
et par tous ceux qui vivent de son 
travail est la source du grand malen-
tendu économique et social du temps 
présent. 

Dans l'esprit de tous les. Français, 
depuis le grand avocat Flandin et 
tous ceux qui gravitent dans les con-
seils politiques et administratifs, jus-
qu'au plus petit fonctionnaire, jus-
qu'au petit commerçant ou à l'ouvrier 
des villes et des villages, en passant, 
là, par l'industrie et le haut commer-
ce, ici, par le hobereau noble ou bour-
geois, — le travailleur de la terre est 
un être inférieur qui doit rester dans 
cet état d'infériorité dans la Société. 

Cette exclusion du monde du travail 
agricole (M. Flandin le déclare, pa-
raît-il, dans l'intimité), aurait sa jus-
tification dans le peu de développe-
ment intellectuel des paysans. Lamen-
table constr-tation du chef d'un Etat 
qui semble avoir fait tant d'efforts 
pour l'instruction populaire et y a 
consacré de si ruineuses tranches bud-
gétaires. 

Mais laissons de côté aujourd'hui 
les responsabilités gouvernementa-
les... 

Certes, la participation réelle du 
monde paysan à la gestion des affai-
res publiques, dans la commune ou 
dans l'Etat, — voire à la direction de 
ses propres affaires professionnelles 
par le syndicalisme, dans la corpora-
tion, — ne peut se concevoir sans 
l'éducation du paysan, comme des au-
tres classes sociales, sans la conscien-
ce individuelle de sa responsabilité ci-
vique, sans l'élévation de son intelli-
gence et de sa volonté. 

Cela, la bourgeoisie régnante le 
sait. Et c'est parce qu'elle le sait 
qu'elle travaille — non ostensible-
ment, mais puissamment, en simulant 
le culte de la tradition — à arrêter 
toutes les initiatives des apôtres de 
l'éducation paysanne. 

Car, dans notre Société du XXe siè-
cle, il existe, des hommes très sincères 
qui travaillent à l'éducation paysan-
ne, en vue d'établir, par la famille 
paysanne, plus d'ordre, plus de jus-
tice dans la Société. 

Des illuminés... disent les négateurs 
du progrès moral et social, si nom-
breux parmi les dirigeants conserva-
teurs de nos oligarchies rurales. 

Nous disons, nous : Ces rêveurs 
d'un ordre social meilleur sont des 
positifs qui, croyant que la Providen-
ce a réparti ses dons également dans 
tous les rangs sociaux, sont cohvain-
cus que l'âme paysanne, dans son mi-
lieu, dans son étiage, a la même va-
leur, non seulement moralement, mais 
socialement, que l'âme du bourgeois 
ou du citadin. 

Il s'agit donc d'éduquer le paysan 
pour mettre en action, en fonction ses 
facultés. 

La besogne est difficile, nous ne 
l'ignorons pas, — pour les négateurs, 
elle est impossible. La difficulté vient 
de la dispersion des cultivateurs, de 
leur éloignsment des centres d'action 
intellectuelle, à l'âge où, par le tra-
vail de l'esprit, l'intellect humain peut 
réellement se développer, soit de 15 à 
25 ans. 

Car, il est temps de l'avouer, l'éco-
le primaire ne fait qu'ébaucher l'ins-
truction ; elle n'a pas de réelle va-
leur éducative. Le catéchisme, s'il met 
des principes de vie religieuse et mo-
rale dans le cerveau et dans le aceur, 
n'est qu'un premier labour de l'âme 
qui l'aidera à découvrir plus tard ses 
responsabilités sociales1. Le chrétien, 
comme le citoyen, comme le profes-

sionnel, ne se forme réellement qu'à 
l'âge adulte. 

Pour, la masse des travailleurs ma-
nuels, l'éducation du oœur, de l'intel-
ligence et de la volonté ne peut se 
faire que par le cercle d'études post-
scolaire. 

Des cercles d'études, il y en eut sous 
des étiquettes diverses, au début du 
siècle, après « Rerum Novarum », 
jusque dans nos campagnes. 

Mais ils y furent vite étouffés, sous 
la poussée d'éléments nouveaux : les 
organisations sportives, plus attrayan-
tes pour les jeunes qu'elles éloignaient, 
du même coup, des réflexions sociales, 
voire du programme. de la jeunesse 
catholique, délaissé dans nos campa-
gnes depuis vingt ans. 

Mais voici qu'avec les mouvements 
spécialisés, sous la vigoureuse impul-
sion de Pie XI, les cercles d'études 
semblent renaître. 

A l'exemple de la J. O. C, voici 
qu'apparaît, dans certains diocèses, la 
J.A.C Œuvre hardie, autant qu'op-
portune, d'éducation spécifiquement 
paysanne qui pourra exercer une in-
fluence d'autant plus heureuse 
qu'ayant un caractère professionnel, 
en même temps que chrétien, elle de-
vra, sans entraîner les jeunes pay-
sans loin de leur sphère propre, leur 
inculquer, avec le sens de leur digni-
té humaine, l'intelligence de leurs de-
voirs civiques et sociaux en même 
temps que professionnels. 

■ Z-irnheld, au Congrès récent de la 
Fédération-française des Travailleurs 
de la terre, a discrètement, mais éner-
giquement souligné l'importance de 
la formation, de chefs au, sein, de la 
jeunesse rurale, dans un rapport que 
nous voudrions voir sous les yeux de 
tous, ceux qui désirent le relèvement 
économique et social du pays, 
relèvement qui doit prendre son point 
d'appui dans l'éducation du paysan 
dans l'élévation de la famille paysan-
ne, par le respect dû aux travailleurs 
de la terre. 

Is. PASQUIER, 

Président de la Fédération Française 
des Travailleurs de la Terre. 

(L'Ame Populaire). 

Fédération 
Internationale des 

Ouvriers des Usines 
et Transports, 

l'heure des compensations ; c'est ainsi 
pour ne prendre qu'un exemple, 
qu'un cheminot ayant quatre enfants, 
ou plus, touchera de 1.050 francs à 
300 francs de moins qu'un fonction-
naire. .... i|i 

Pourquoi ? 

S Le 27 juillet 1935 eut lieu, à 
Bruxelles, une réunion du Bureau 
de la Fédération Internationale des 
Syndicats Chrétiens d'ouvriers 
d'usine et do transports où l'on dis-
cuta notamment la question de la 
réduction de la, durée du travail 
dans les industries qui intéressent 
les fédérations nationales affiliées 
à l'Internationale. 

Après une discussion très appro-
fondie, on adopta la résolution 
suivante : 

« Le Bureau de la Fédération 
Internationale des Syndicats Chré-
tiens d'ouvriers d'usine et de 
transports, réuni à Bruxelles, le 
27 juillet 1935, 

après avoir entendu l'exposé du 
secrétaire de la fédération interna-
tionale sur la correspondance en-
tretenue avec le Bureau Interna-
tional du Travail au sujet de la ré-
duction de la durée du travail dans 
l'industrie chimique, dont fait 
partie également l'industrie de la 
soie artificielle, et dans l'industrie 
de la margarine, de l'huile et du 
savon, 

constate avec satisfaction que 
la, dix-neuvième Conférence Inter-
nationale du Travail a adopté une 
résolution concernant l'élaboration 
d'une convention sur la réduction 
de la durée du travail dans l'indus-
trie chimique, y compris l'industrie 
de la soie artificielle, et dans l'in-

Caisses de chômage 
Nous attirons l'attention de nos 

syndicats sur le décret du 2 octo-
bre 1934, paru au Journal Officiel 
du 10 octobre; dont voici les dis-
positions essentielles : 

« Article premier. — L'article 9 
du décret du 28 décembre 1925 
modifié est complété comme suit : 

« Dans le cas où !e chômeur bé-
néficie déjà d'un secours d'une cais-
se syndicale ou mutuelle de secours 
de chômage involontaire, le total 
de l'indemnité allouée par ladite 
caisse et du secours alloué par le 
fonds de chômage pendant tout le 
temps que celui-ci est servi par lès 
communes ou les départements, ne 
pourra dépasser 70 % du salaire 
augmenté du montant des alloca-
tions familiales en usage pour la 
profession et la région. » 

En vertu de ce décret, le cumul 
entre, les caisses syndicales de chô-
mage et les fonds publics de chô-
mage est donc autorisé, pourvu 
que le total des sommes allouées 
ne dépasse pas 70 % du salaire, 
pouvant être augmenté du montant 
des allocations familiales. 

Ce décret donne à nos caisses de 
chômage de très grandes facilités. 
Les chômeurs faisant partie de nos 
caisses peuvent donc toucher leurs 
secours principaux aux caisses of-
ficielles et nos caisses de chômage 
peuvent majorer ces secours par 
une indemnité journalière que nos 
caisses peuvent fixer librement 
dans les conditions indiquées par 
le décret. 

Ainsi nos syndiqués chômeurs 
conserveront un avantage marqué 
sur les chômeurs non syndiqués. 
Les deux avantages de ce décret 
consistent : 

1" A apporter à nos adhérents 
une aide supplémentaire qui sera 
très appréciée. 

2° A développer la considération 
de nos caisses dans les milieux ou-
vriers et faciliter ainsi leur recru-
tement. 

En ce moment où nous voulons 
développer considérablement nos 
syndicats, en prévision des enten-
tes industrielles, ce sont des avan-
tages qu'il convient de ne pas né-
gliger. 

Notre journal paraît le 10 de 
chaque mois. Tout le monde doit le 
recevoir au plus tard le 12 ou le 13. 
Si vous le receviez plus tard, 
prévenez-en la direction. 

dustrie de la margarine, de l'huile 
et du savon, 

émet l'avis qu'il y a lieu de sti-
puler tout d'abord que la réduction 
de la durée du travail ne doit pas 
avoir comme suite le travail domi-
nical, 

que lors de l'élaboration de la 
convention il y a lieu de faire une 
discrimination dans ce sens qu'une 
durée du travail maximum de 40 
heures par semaine soit appliquée 
aux seuls ouvriers qui, d'une ma-
nière constante, sont occupés de 
jour, alors que dans les industries 
où, pour des raisons d'ordre tech-
nique, on travaille le dimanche et 
où la durée hebdomadaire du tra-
vail est en moyenne de 56 heures, 
soit surtout dans l'industrie chimi-
que, non compris celle de la soie 
artificielle, à une seule exception 
près, on introduise la semaine de 
42 heures et que dans l'industrie 
de la margarine, de l'huile et du 
savon on applique la semaine de 36 
heures ; 

que du fait de la réduction de la 
durée du travail, aucune atteinte 
ne doit être portée au niveau de 
vie des travailleurs ; 

décide de publier la présente ré-
solution dans la presse mondiale et 
de la communiquer au Conseil 
d'administration dtv Bureau Inter-
national du Travail. » 

A LA 

CHAPELLERIE 
LEBRETON 

8, rue Jean-Jaurès 
VOUS TROUVEREZ 

LE PLUS BEAU CHOIX 
LES MEILLEURS PRIX 

Escompte de 5 % sur présentation 
discrète de la carta da la C.F.T.C. 

VOULEZ-VOUS 7 
Consommer du BON PAIN 
Réaliser une ECONOMIE 
Soutenir une OEUVRE SOCIALE 

Adhérez 
à la Coopérative de boulangerie 

l'Union Economique 
Rennaise 

80, rue de Nantes, 80 
Bureaux : Passage du Oouëdk 

GRANDE PHARMACIE 
DE TOUSSAINTS 

Rue* du Pré-Batté. — RENNES 

P. BOUGEARD 
LES MEILLEURS PRODUITS 

AUX MEILLEURS PRIX 
ORDONNANCES 

SPÉCIALITÉS 
EAUX MINÉRALES 

HERBORISTERIE 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
QUALITÉ SUPERIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne : JEAN GEORGES 
57, rue Ville-Pépin 

SAINT-SERVAN (I.-et-V.) 
Pierre PERROCHAUD 

Ouest : S"-PAZANNE (L.-I.) 

SI VOUS VOULEZ AVOIK LES MEILLEURS PRODUITS 
AUX MEILLEURS PRIX 

Adhérez à la Société Coopérative de Consommation 

L'ETOILE F0UGERAISE 
Vous trouverez ses rayons les mieux assortis en : 

Epicerie, Confiserie, Vins et Spiritueux, Charbons, Chaussons et Galoches, 
Parfumerie, Papeterie, Vaisselle, Coutellerie, Maroquinerie, Mercerie, 
Lingerie, Bonneterie, Tissus et Nouveautés, Jouets, etc... 

Tous Travaux de Confection sur Mesure 
Atelier de Couture au Magasin 

MAGASINS DE VENTE A FOUGÈRES : Rue KalMer, me IHnterle, 
lue de» Feuterte», rue des Orllèrea, boulevard Edmond-Romain 

Pour vos YEU1 
F. 

Opticien-Spécialiate 

5, Rue Lafayette - RENNES 
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FOUGERES 

Lire attentivement 
Les renouvellements de mandats 

pour les élections prud'hommales 
ayant lieu prochainement, nous in-
vitons nos camarades à bien réflé-
chir à l'importance de ce vote et à 
participer à ces élections. 

De ce résultat dépend la bonne dé-
fense des intérêts des ouvriers se 
trouvant en litige et se référant à 
ces jugements. 

L'Union des Syndicats Profession-
nels ayant l'avantage de présenter 
des candidats, dont nous vous don-
nerons les noms en temps voulu, fait 
appel à votre discipline pour porter 
vos suffrages Sur ceux que nous pen-
sons le mieux mériter votre confian-
ce, par leurs aptitudes reconnues et 
le sérieux de leur jugement. 

G. L. 
 X 

Coup de griffe 

Vraiment, il faut avoir le goût de 
la vilaine critique pour bêler les bo-
niments mis en évidence dans « Le 
Semeur d'Hle-et-Vilaine », ceci, il est 
vrai, sous le couvert de l'anonymat. 

Ne lisons-nous pas, en effet, qu'une 
ouvrière licenciée à l'usine Crosnier 
n'aurait pas trouvé la solidarité qui 
lui était nécessaire pour conserver 
sa place, par le fait que de nos ca-
marades syndiqués appartiennent à 
l'usine. Voyez la phrase fielleuse 
« Dans cette maison on est très fort 
pour l'embauchage sur présentation 
de la carte syndicale chrétienne. 
C'est sans doute ce qui explique le 
peu de solidarité. » 

On ne peut mieux exalter sa haine 
de notre Syndicat pour écrire une 
telle balourdise. Il faut vraiment 
avoir perdu la mémoire, ne plus vou-
loir se souvenir des nombreux cas 
où, dans diverses usines, des camara-
des, si attachés à leur doctrine et syn-
diqués chez eux, appartenant aussi 
à des maisons dont les patrons ont 
l'esprit très laïc, avaient jeté par-
dessus bord cette solidarité tant ré 
clamée maintenant. Certes, nous re 
grettons l'acte patronal et nous au-
rions été très heureux de défendre 
la cause de l'ouvrière ; mais il aurait 
fallu être avisé par l'intéressée du 
litige en question. Malgré que cette 
ouvrière ne: soit pas inscrite chez 
nous, nous aurions fait le nécessaire 
pour arranger l'affaire. 

Nous ne prenons donc aucune res 
ponsabilité de l'acte accompli, et 
nous retournons la balle à ceux qui 
nous attaquent, car il semble que 
toute la défense produite par nos 
beaux critiqueurs consiste simple-
ment dans le petit article inscrit sur 
leur journal. Ceci n'est vraiment pas 
suffisant et nous Semble ridicule. 
Quand on n'a rien à faire de mieux, 
il faudrait se taire et puis rentrer 
ses griffes. 

• ipii '■ G. L. 
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Un effort à produire 

C'est pour l'augmentation du prix 
des rabatteurs que doit se produire 
un nouvel effort. Cette partie, en 
effet, si peu rétribuée dans son tra-
vail pénible, fait appel à la cons-
cience patronale pour une meilleure 
rétribution de salaire. . 

Le Syndicat se fait donc l'écho de 
leurs revendications en vue d'attirer 
les regards sur cette partie négligée 
et pourtant si intéressante, vu les 
difficultés du métier nécessitant une 
grande dépense physique et une gran-
de attention. 

Nous en reparlerons. 
G. L. 

 X 

Tombola des Syndicats 
professionnels 

Liste, des numéros gagnants de la 
souscription de la fête champêtre 
des Syndicats Professionnels et des 
Coopérateurs : 

3 6 13 34 41 42 43 
49 59 99 153 160 166 183 

215 220 226 228 247 261 316 
338 391 410 434 457 468 472 
477 479 481 495 500 504 539 
567 569 576 578 587 593 618 
632 648 663 ■693' 703 744 746 
768 770 772 804 809 818 824 
831 836 841 844 850 851 856 
869 877 893 897 900 903 904 
907 921 951 958 1005 1006 1036 

1041 1043 1047 1055 1059 1080 1093 
1106 1108 1109 1110 1170 1178 1202 
1213 1219 1241 1243 1248 1260 1278 
1286 1292 1293 1321 1333 1340 1345 
1360 1379 1387 1413 1427 1441 1445 
1455 1463 1498 1520 1564 1573 1581 
1592 1651 1664 1667 1679 1692 1721 
1728 1731 1740 1758 1834 1845 1856 
1858 1864 1895 1900 1961 1984 1985 
1992 2009 2014 2031 2064 2070 2073 
2167 2175 2178 2185 2198 2213 2233 
2248 2268 2269 2279 2294 2309 2338 
2339 2377 2437 2450 2466 2481 2496 

On peut retirer les lots dès main-
tement au Syndicat: Toutes réclama-
tions faites après le 15 septëmbre ne 
seront pas valables. A partir de cette 
date, les lots resteront la propriété 
du Comité. 

. . • • ■) : eeiifgrf 8i ; -
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Fête de la Vigilante 
La fête de la Vigilante, faisant 

suite à la fête des Syndicats, s'est 
déroulée, comme de coutume, cette 
année avec éclat. Malgré les fêtes 
diverses se faisant concurrence, où 
chacun apportait son effort pour 
attirer vers soi, la fête de la Vigi-
lante, disons aussi celle de la Cristal-
lerie, s'est déroulée avec un succès 
patent. 

C'est ainsi que le samedi soir, in-
vité encore par un temps agréable, 
un nombre important d'intéressés 
venaient assister aux représentations 
théâtrales, ballets et parties gymni 
ques. Le tout, agréablement présen-
té, fit passer une soirée superbe. Le 
groupe des 'Fernandez, sous la con 
duite de notre camarade Dandin, sut 
nous faire goûter un travail de 
classe. 

Ceci dit pour le samedi, parlons un 
peu du dimanche. Le samedi fut un 
beau prélude et le dimanche fut par-
fait. Le matin, comme toute journée 
qui commence bien, débuta par une 
messè matinale, où nous eûmes le 
plaisir d'entendre une charmante 
allocution de l'aumônier de nos 
œuvres sociales. 

Après cë bon début, marqué aussi 
par la présence de la joyeuse et so-
nore Fanfare de la Vigilante, chacun 
se disait à tantôt. Ce fut ainsi que, 
l'après-midi, les amis se rétrouvaient 
au champ des verriers pour assister 
à la fête gymnique. 

Là, un parfait aspect de concorde 
et d'unité se faisait sentir ; il était 
bon en effet de constater le mélange 
des sociétés laissant leurs diverses 
préoccupations, si étonnantes parfois, 

fpour ne faire qu'un. 
Enfin, tout fut parfait. II faut dire 

que le travail gymnique des gâs du 
« Drapeau s> nous étonna encore. 
Celui de 1' « Espérance » fut très 
bien aussi. Cela sans rien enlever au 
travail de la « Vigilante », qui ne 
cesse de se distinguer et marque cha-
que année de nouveaux progrès. Dans 
cet après-midi, un moment d'émotion 
nous fut encore donné par les fameux 
Fernandez; qui, dans leurs travaux 
d'artistes,' se firent applaudir à nou-
veau. Les ballets gracieux des en-
fants se firent aussi admirer. Mais 
tandis que des as ! bien disloqués 
étonnaient le public, Uh spectacle 
plus pittoresque, d'un aîUtre style, 
avait son plein succès : c'était la 
partie des dégustateurs de saucisses, 
de bonnes galettes et de bière, qui 
s'en donnaient à cœur joie et savou-
raient ces bonnes choses avec grand 
appétit. Comme on dit, la gaieté 
vient du ventre, et c'était bien là le 
coin des bons vivants, tout le long 
du grand mur où il y avait de l'om-
bre. 

Un autre endroit, le coin des sur-
prises, avait son plein succès ; là, 
chacun en mettait un coup, tout le 
monde- désirant dès enveloppes mys-
térieuses, les vendeuses avait peine 
à suffir. Là, comme à la « Loterie 
Nationale », il y avait les veinards 
des gros lots, "mais ce qui était mieux 
c'est que chacun emportait quelque 
chose et tous étaient heureux. 

Comme on le voit, c'est une belle 
fête que celle de la Vigilanté/ ToUt 
le monde y prenait plaisir, même aux 
ieux populaires, voir les casseurs de 
pots. Donc; redisons que la fête fut 
très réussie et faisons, nos compli-
ments aux organisateurs. 

Voici les numéros gagnants de la 
tombola : 

27 64 115 134 150 152 166 
175 188 232 249 321 .335 364 
369 370 409 427 451 453 455 

459 479 486 511 556 603 707 
710 716 734 747 748 749 790 
797 914 935 962 976 990 999 

1001 1025 1035 1041 1193 1236 1246 
1248 1257 1296 1327 1420 1444 1460 
1487 1500 1503 1580 1620 1664 1742 
1745 1765 1889 1899 1925 1927 1928 
1930 1940 1957 1962 1964 1979 1988 
2027 2070 2082 2094 2264 2325 2379 
2431 2434 2459 2533 2671 2688 2700 
2711 2815 2854 2865 2878 2882 2893 
2895 2935 2937 2960 3007 3033 3045 
3090 3158 3183 3184 3226 3227 3283 
3292 3295 3301 3303 3341 3344 3360 
3362 3370 3378 3318 3349 3409 3435 
3457 3492 3510 3521 3528 3563 3589 
3641 3646 3693 3695 3730 3742 3775 
3840 3964 3967 3972 3982 3992 3995 
403Ï 4050 4092 

On peut retirer les lots à la Cris-
tallerie Fougeraise. 

Les répétitions de pupilles de la 
Vigilante reprendront pour cette an-
née à partir du lundi 26 août. Elles 
auront lieu comme de coutume les 
lundis et vendredis, à 19 h. 30. 

Une section de culture physique 
pour les tout petits vient d'être créée. 
Les parents qui désirent y envoyer 
leurs enfants sont priés de s'adresser 
soit à M. l'abbé Léonard, à Notre-
Dame de Bonabry, ou à M. Victor 
Grouazel, 79, boulevard Édmond-
Roussin. 

nous faisions appel au calme et au 
bon sens des ouvriers. Il parut le jour 
de la reprise du travail. Nous ne pou-
vions faire mieux. 

Afin de soulager la misère à laquel-
le allait être acculée la famille nom-
breuse de notre malheureux camara-
de Baraer, des quêtes devaient être 
faites dans l'Arsenal. Nous avions 
pensé en toute logique que ces quêtes 
auraient été faites par les autorités, 
comme cela se produit lors du décès 
d'un autre ouvrier. Aussi nous avons 
été étonnés de voir des listes faisant 
appel en faveur des victimes. Aucune 
autre précision n'était donnée. Si une 
partie du produit de la quête pouvait 
aller à une autre famille, nous ne 
comprenons pas qu'on ait voulu, si les 
quêteurs ne se sont pas eux-mêmes 
abusés, associer le" nom d'une person-
ne décédée malheureusement, mais 
d'une cause assez étrangère aux dé 
crets-lois. 

Aussi nous avons fait de notre 
mieux en organisant' près de quel-
ques amis indécis de ne savoir où leur 
argent allait, une quête, et ceci sans 
le moindre esprit de concurrence, dont 
le montant, joint à un premier se-
cours, a été versé intégralement à la 
famille de notre camarade Baraer. 

suit le cours tourmenté d'une « Pen-
feld » capricieuse dans ses tours, dé-
tours et contours. Cela ne va pas sans 
de sérieux inconvénients pour beau-
coup de nos camarades ouvriers. Le 
pont n° 3 est actuellement inutilisa-
ble et les ouvriers travaillant sur la 
Lorraine ne comptent plus les kilo-
mètres supplémentaires qu'il leur faut 
faire hors cloche et entre cloches pour 
se rendre à leur chantier. 

Nous avons dit cela aux autorités 
compétentes (en termes administra 
tifs évidemment), et nous voulons 
croire que nos doléances seront rete 
nues. 

— -X-

Les Assurances sociales 

BREST 
Les Journées d'Août 

-x-

Nos amis de l'Arsenal auront pu 
lire dans VInterfédéral, un article sur 
les événements graves qui se sont dé-
roulés à Brest, les 6, 7 et 8 août. 

Ces événements, qui firent malheu-
reusement des victimes, sont trop 
présents à la mémoire et la presse en-
tière en a donné trop de détails pour 
que nous désirions les raconter à no-
tre tour. 

Nous devons cependant en tirer 
des conclusions, afin que nos amis sa-
chent quoi penser de notre attitude 
en ces tristes jours. 

Dans ce mouvement qui prit nais-
sance le 5 août, nous n'avons pris au-
cune part, non seulement parce que 
nous estimions qu'un mouvement 
spontané créé en dehors de toute or-
ganisation syndicale était voué à 
l'échec, mais surtout parce que depuis 
le début nous avions l'intime convic-
tion que ce mouvement était dirigé 
et entretenu par des agitateurs dont 
à aucun moment nous n'avons aper-
çu les chefs responsables. 

Folie collective, a-t-on dit devant 
les actes repréhensibles commis. Oui, 
il y a de cela évidemment, mais nous 
ne pouvons croire que les bris de gla-
ce chez les particuliers, les dégâts, 
causés, furent le fait d'ouvriers des 
arsenaux, mis à part quelques agités 
qui ont fait grand tort à la classe ou-
vrière. 

Les arrestations opérées montrent 
bien d'ailleurs que les ouvriers de 
l'Arsenal ne furent pas les plus exci-
tés ces jours-là. Mais nous ne croyons 
pas cependant que les plus responsa-
bles du sang coulé aient été inquiétés. 

Qu'on ne croie pas que nous don-
nons tort aux ouvriers qui ont seule-
ment manifesté leur mécontentement 
contre l'application des décrets-lois ; 
nous sommes touchés de la même fa-
çon que tous nos camarades de tra-
vail et connaissons comme eux l'im-
portance des sacrifices qui nous sont 
imposés, au surplus, ce serait faire 
injure à toutes les victimes réelles des 
journées d'août, mais nous tenons à 
dire que nous réprouvons toutes les 
violences commises, d'où qu'elles 
viennent ; nous devons dire qu'un 
mouvement local n'avait aucune chan-
ce de réussite, surtout accompagné de 
violences. Le mouvement devait se 
faire après entente avec les dirigeants 
des diverses tendances sur le plan na-
tional. 

Fidèle à ses habitudes, le bureau 
syndical s'est réuni de longues heures 
chaque jour à son siège social, 11, rue 
de Traverse, afin de renseigner, au-
tant que ses membres pouvaient le 
faire, les amis qui vinrent le consul-
ter. Nous devons regretter que ceux-
ci ne furent pas des plus nombreux. 
Il faut pourtant que nos adhérents 
sachent qu'en de tels moments, nous 
sommes à leur disposition, mais nous 
devons aussi compter sur leur pré-
sence. 

Des communiqués qui furent rédi-
gés, le premier ne parut pas dans la 
presse, nous ne savons pour quelle 
raison. Dans le communiqué suivant, 

Denise, Jégou Gilbérte, Le Bigai-
gnou Léonie, Laîné Anna.' 

Diplôme. — Mlles Quilgars Léon-
tine, du Pasquier Marie. 

Toutes nos félicitations aux nom-
breuses lauréates. , 

Rentrée des Cours 

Notre Fédération prépare une bro-
chure explicative*au sujet des Assu-
rances complémentaires accordées 
aux ouvriers des Arsenaux. Sa paru-
tion est retardée du fait qu'ordres et 
contre-ordres se suivent de façon dé-
concertante. Il est difficile dans ces 
conditions de faire un travail bien 
pratique et à jour. Il serait temps ce-
pendant de se mettre d'accord au 
moins sur les grandes lignes et de 
payer les sommes dues. 

Les Apprentis 
Malgré nos multiples démarches et 

les promesses qui nous avaient été 
faites, on n'a pas admis cette année 
encore un nombre suffisant d'appren-
tis bien qu'il soit en légère progres-
sion sur l'année dernière, 

A l'artillerie, 18 apprentis ; aux 
constructions navales, les 78 prévus 
ont été augmentés de 6, soit 84 sur 
demande expresse du Directeur. C'est 
peu et bon nombre de pères de famil-
le ne savent plus vers quelle branche 
d'activité orienter leurs enfants. On 
nous a objecté que la formation des 
apprentis étàit très'onéreuse ; envi-
ron 2 millions par an paraît-il pour 
le port de Brest. C'est une des raisons 
pour lesquelles les iridustriels l'ont 
abandonnée presque partout, laissant 
à l'Etat qui perçoit leur taxe d'ap-
prentissage, le soin de former des ou-
vriers. Nous savons quel est le résul-
tat obtenu ; mais nous comprenons 
moins l'inertie des autorités mariti-
mes qui, devant la pénurie maintes 
fois constatée, d'ouvriers qualifiés, 
s'obstine à suivre l'erreur commise 
depuis quelques années, de restrein-
dre les admissions d'apprentis. Nous 
en avons signalé les inconvénients ; 
maintien en service d'ouvriers en pos-
session d'une retraite d'ancienneté, ce 
qui est anormal ; travaux supplémen-
taires hors cloche sur la Lorraine et 
le Dunkerque presqu'en permanence, 
ce qui est tout aussi anormal à notre 
époque de chômage. Tous ces argu-
ments, et d'autres, d'ordre familial et 
social, ont été présentés aux autori-
tés responsables et nous déplorons vi-
vement qu'ils n'aient pas été retenus. 
Devant le nombre sans cesse crois-
sant des candidats une seule solution 
a été prise : en évincer le plus possi-
ble par une modification aux condi-
tions du recrutement. Un arrêté du 
21 juin 1935 prescrit" qUe désormais 
le certificat d'études primaires sera 
exigé des candidats. D'autres modifi 
cations sont apportées aux manières 
de noter les points obtenus aux exa-
mens écrits et oraux ainsi qu'aux es-
sais. 

Les épreuves écrites et orales sont 
notées de 0 à 20. On obtiendra les no-
tes du classement en multipliant les 
notes par le coefficient 3 pour la die 
tée et l'arithmétique et 1 pour l'écri-
ture, la note moyenne étant obtenue 
en divisant par 10 le nombre de 
points. Cela n'empêchera pas d'em 
baucher des ouvriers presque illettrés, 
aucun examen écrit n'étant exigé pour 
eux. Mais si vous voulez faire de vos 
enfants des ouvriers de l'Arsenal en 
passant par l'apprentissage, préparez, 
vous à leur donner le brevet simple 
sinon supérieur. Ce sera bientôt né-
cessaire pour faire un forgeron, un 
menuisier ou un soudeur !... 

SAINT-BRIEUC 
Examens de fin d'année 

Le petit pont 
. 'mil..! ■ 

L'Arsenal de Bre^t est traversé par 
beaucoup de pontg, .des petits ponts, 
il n'y a qu'un grand, le grand pont 
que toute la France connaît. Mais, les 
petits sont souvent amputés d'un mor-
ceau ou deux, ce qui no facilite pas 
les communication? entre les deux ri-
ves. Quand au surplus le pont trans-
bordeur se met à bouder, c'est tout 
un problème que de se rendre d'un 
point à un autre de notre Arsenal qui 

Le Coin des 
Assurances Sociales 

Versements 
des saisonniers 

L'Union des Caisses d'Assurances 
Sociales de la Loire-Inférieure, croit 
devoir rappeler aux Employeurs des 
Stations balnéaires, que les verse-
ments sont dûs pour le personnel 
saisonnier qu'ils embauchent. 

En conséquence, le précompte doit 
être effectué lors du paiement du 
salaire, et l'employeur de son côté, 
doit verser la cotisation correspon-
dant à la catégorie mentionnée sur 
les feuillets et cartes des assurés. 

L'Union des Caisses précise par 
ailleurs, que le fait d'exiger lors de 
l'embauchage, une attestation du sa-

larié, par laquellè il déclare ne pas 
vouloir être assujetti, laisse subsister 
l'entière responsabilité des em-
ployeurs. 

■Cette pièce n'a aucune valeur ju-
ridique et, par suite, l'employeur est 
passible, conformément à l'article 64 
de la loi du 30 avril 1930, d'amendes 
pénales, ceci sans préjudice d'une 
action en responsabilité civile, inten-
tée éventuellement par le salarié, pri-
vé de prestations du fait de non ver-
sements. 

 X. .......... 

Effets de la demande 
de liquidation de pension 

Ajoutons une indication sur l'effet 
de la demande de liquidation de pen-
sion afin de bien préciser les obliga-
tions de l'employeur et de, l'assuré. 

A partir du jour marquant le point 
de départ de la pension, l'obligation 

de cotiser cesse pour l'ouvrier qui 
ne doit plus subir le précompte. 

L'employeur qui continue d'occu-
per le travailleur retraité doit, en 
revanche, continuer de payer pour lui 
la cotisation patronale, mais au lieu 
de l'acquitter en timbres sur les car-
tes, il l'acquitte sur le bordereau 
mensuel bleu. (Modèle n" 8). 

Cette modification dans le verse-
ment dgs cotisations prend acte, 
disons-nous, du jour marquant le 
point de départ de la pension. 

Par conséquent, pour tous les assu-
rés qui ont dépassé l'âge de 60 ans 
le 1" juillet 1935, et qui demandent 
la liquidation de leur pension parce 
qu'ils totalisent plus de 5 ans de ver-
sements, le point de départ sera: le 
1" juillet 1935. 

Les employeurs doivent pour tous 
ces assurés, quelle que soit la date 
effective d'expiration de leur carte 
vieillesse, renvoyer au service dépar-

temental dès les premiers jours du 
mois de juillet, leur carte de cotisa-
tion et remettre le talon correspon-
dant aux assurés. Ceux-ci doivent de 
leur côté envoyer le talon ainsi dé-
taché de leur dernière carte au ser-
vice départemental, avec le récépissé 
de la demande de liquidation qui leur 
a été délivré par le même service. 

Cette formalité est indispensable 
pour que la demande de liquidation 
suive normalement son cours. Nous 
attirons tout spécialement l'attention 
des assurés sur ce point. 

Pour tous les assurés qui deman-
deront leur, liquidation postérieure-
ment, le point de départ; est la fin du 
trimestre où l.'asguré ji atteint l'âge 
de 60 ans. L'assuré et l'employeur 
doivent cotiser jusqu'à0la fin de ce 
trimestre et c'est ,à ce naoment que 
les formalités indiquées s'imposent 
et que les nouvelles dispositions 
s'appliquent. Jean LAGARDERE. 

SUCCÈS OBTENUS 
Les élèves des Cours Commerciaux 

de la « Ruche » et des cours du soir 
ont subi au cours de leurs études les 
différents examens de sténographie, 
dactylographie et comptabilité et 
ont obtenu les diplômes suivants : 

STÉNOGRAPHIE 
Union des Sténographes-Paris 
et Académie dactylographique 

de France 

LAVAL 

SYNDICAT DU LIVRE 

Théorique. ■— Mlles Chevalier Ma-
rie-Thérèse (Mention Très Bien), Le 
Saux Alice (M.T.B.), Belloir Odile 
(M.T.B;.), Quéré Simone (M.T.B.) 
David Célestine (M.B.), Gaubert De 
nise (M.B.), Breut Yvonne (M.B.) 
Hellégou Régine (M.B.), Lemaître 
Simone, Pinel Marie, Etienne Franci 
ne, Gouyette Adèle, Lemercier Mar 
celle, L'Hôtellier Marcelle, Venner 
Renée. 

Vitesse 130 mots. — Mlles Cheva-
lier M.-Thérèse, Lemaître Simone 
Belloir Odile, Quéré Simone. 

110 mots. — Mlle Maillet Alice. 
100 mots. — Mlles Quéré Simone 

(M.B.), Chevalier M.-Thérèse (M.B.) 
Morin Marie (M.B.), Revel Marie 
Belloir Odile, Le Saux Alice, Hellé 
gou Régine, Silvestre Emilienne. 

90 mots. — Mlles Le Saux Alice 
(M.B.), Breut Yvonne, L'Hôtellier 
Marcelle, Lemercier Marcelle. 

80 mots. — Mlles Quéré Simone 
Lemaître Simone, Chevalier M.-Thé-
rèse, Morvan Suzanne, David Céles-
tine, Hellégou -Régine, Gaubert De-
nise, Belloir Odile, Le Saux Alice, 
Cances Jeanne, Etienne Francine, Le 
mercier Marcelle. 

50 mots. — Mlles Conan Anne (M. 
B.), Venner Renée (M.A.B.). 

DACTYLOGRAPHIE 
Commercial. — Mlles Fleuridas 

Marie, Connan Yvonne, Silvestre 
Emilienne, Ollivier Anne. 

Capacité. — Cances Jeanne (29 
mots), Revel Marie, Chevalier M. 
Thérèse, Burlot M.-Madeleine, Le 
Mercier Marcelle, Gallon Hélène, 
Desbois Georgette, Morvan Suzanne 
(25 mots), Belloir Odile, Le Mée 
Marguerite, Breut Yvonne, Hellégou 
Régine, Quéré Simone, L'Hôtellier 
Marcelle, Le Saux Alice, Lemaître 
Simone, David Célestine (22 mots), 
Even Renée, Gaubert Denise, Connan 
Anne, Venner Renée. 

COMPTABILITÉ 

Certificat d'études comptables. — 
Mlles Lemaître Simone, 59 points 
sur 60 (M.T.B.) ; David Célestine, 
59 pts (M.T.B.) ; Gaubert Denise, 
Gallon Hélène et Belloir Odile, 58 pts 
(M.T.B.) ; Quéré Simone, 56 pts 1 
(M.T.B.) ; Etienne Francine, 56 pts 
(M.T.B.) ; Silvestre Emilienne, Le-
mercier Marcelle et Breut Yvonne, 55 
pts (M.T.B.) ; Connan Anne et Le 
Saux Alice, 54 pts (M.B.) ; Gomez 
Hélène, 52 pts (M.B.), ; L'Hôtellier 
Marcelle, 44 pts (M.A.B.). 

Degré, supérieur : Brevet. — Mlles 
Lemaître Simone, 58 pts, et Denise 
Gaubert, 58 pts (M.T.B.) ; Etienne 
Francine, 57 pts (M.T.B.) ; Quéré 
Simone, 56 pts (M.T.B.) ; Belloir 
Odile, 55 pts (M.T.B.) ; Le Saux 
Alice, 54 pts (M.B.) ; M.-Th. Cheva-
lier, 54 pts (M.B.) ; David Célestine, 
50 pts (M.B.) ; Cances Jeanne, 48 
pts, et Silvestre Emillienne, 47 pts 
(M.A.B.). 

CERTIFICAT D'APTITUDE 
' PROFESSIONNELLE 

Sténos-dactylographes. — Mlles 
Belloir Odile (M.B.), Quéré Simone 
(M.B.), Hellégou Régine, Jouan An-
ne, Revel Marie. 

Anglais. — Mlle "feelloir Odile (M. 
Bien). 

Commis de comptabilité. — Mlles 
Belloir Odile (M.B.), Etienne Franci-
ne, Quéré Simone. 

DIPLOMES AUXILIAIRES 
DE LA CROIX-ROUGE (S.S.M.B.) 

Mention Très Bien. — Mlles Héry 
Eugénie, Le Guen Anne, Lervanec 
Marie, Jarno Marie, Lervanec Jean-
ne, Duval Albertine, Huonic Marie. 

Mention Bien. — Mlles Laurent 

Les cours ôuvriront à nouveau à 
la « Ruche », 22, rue Maréchal-Foch, 
le 1" octobre prochain. Nous ne sau-
rions trop vous recommander de tra-

| vailler au, développement de cet im-
portant service de formation profes-
sionnelle par une active propagande 
tant pour les Cours commerciaux, les 
Cours ménagers et techniques de la 
journée que pour les Cours gratuits 
du soir. 

Un sérieux apprentissage méthodi 
que est à l'heure actuelle le meilleur 
moyen d'éviter le chômage; les Cours 
commerciaux vous donneront une 
formation commerciale complète pàr 
l'étude de sténo-dactylo, commerce, 
correspondance, français, calculs 
commerciaux, comptabilité, etc.. 
L'enseignement y est rapide et les 
résultats sont excellents si on en 
juge par les nombreux succès obte-
nus. Le placement des élèves est 
assuré et les conditions très avan-
tageuses. 

Aux cours de préapprentissage, les 
fillettes continueront à recevoir l'en-
seignement général : français, calcul, 
dessin, hygiène, technologie, et se 
formeront à l'art ménager tout en 
étudiant leurs aptitudes. Des cours 
nombreux et variés sont en effet 
donnés dans ce but : coupe, couture 
raccommodage, lingerie, broderie 
cuisine, repasage, commerce, dactylo, 
etc., etc.. 

Enfin les Cours gratuits du soir 
du midi, du dimanche matin repren-
dront le 13 octobre. Ils sont aussi 
variés qu'intéressants et peuvent 
être avantageusement suivis par tou-
tes : apprenties et même profession-
nelles désirant se perfectionner. Ils 
ont lieu tous les soirs de 18 heures 
à 20 heures, le midi de 12 h. 40 à 
13 h. 30 et le dimanche matin de 
8 h. 30 à 11 heures. 

Demandez des renseignements et 
faites connaître à vos amies, à vos 
compagnes de travail les cours de 
français lrs et 2e années, technologie 
calcul, commerce, comptabilité, an-
glais, coupe, couture, modes, sténo 
graphie, dactylographie, correspon-
dance, dessin, hygiène, etc., etc.. 

Et si vous n'avez plus besoin de 
cours pour vous perfectionner dans 
le domaine professionnel, il est en-
core un cours qui vous sera utile 
pour vous préparer à votre future 
profession de mère de famille, ou 
pour rendre service à votre entoura-
ge, et c'est celui d'Auxiliaire de la 
Croix-Rouge. Faites-le connaître. 

Nous Comptons sur toutes pour une 
propagande active. Des imprimés 
sont à votre disposition, venez les 
demander et inscrivez-vous et faites 
inscrire vos amies sans retard. 

Nous apprenons que notre cama-
rade Caillère Président du Syndicat 
du livre de Laval, vient d'être élu 
membre de la Commission du Chô-
mage, battant le candidat cégétiste. 

Toutes nos félicitations. 

-X-

-x-

Dans nos familles 

DÉCÈS 

Nous ayons appris avec beaucoup 
de peine que la mort avait frappé 
dans leurs plus chères affections 
plusieurs de nos compagnes qui ont 
perdu leur mère : Mlle B. Coquelin 
fidèle syndiquée de la première heu-
re ; Mlle Marie Guégo, élève de nos 
classes de couture et Mlle M.-Thérè 
se Le Cadélec, du Syndicat de l'Ha 
billement. A nos chères amies si 
éprouvées nous renouvelons nos bien 
chrétiennes condoléances et nous les 
assurons de nos prières pour elles et 
celle qui leur était si chère. 

Nos bien sympathiques et chré 
tiennes condoléances à M. Robin, du 
Syndicat des Employés, si doulou 
reusement éprouvé par la perte de 
Mme Robin. 

MARIAGE 
Le 31 août a été célébré le ma-

riage de notre chère compagne Mlle 
Anna Kergroas, très ardente propa 
gandiste du Syndicat des sténos 
dactylos, avec M. Charles Carboulec 

Nos biens vives félicitations aux 
jeunes époux à qui nous sommes 
heureux d'offrir nos vœux les 
meilleurs et les plus ardents de bon 
heur et de prospérité. 

-X-

Nécrologie 

Nous avons appris avec beaucoup 
de peine la mort de Mlle Boutet, se 
crétaire générale des Syndicats du 
Mans. Depuis de nombreuses années 
Mlle Boutet s'était consacrée avec un 
dévouement sans réserve et une in-
fatigable ardeur au mouvement syn-
dical dans la Sarthe, mais aussi dans 
notre Bretagne, et le Syndicat de 
Saint-Brieuc ne saurait oublier le 
précieux appui qu'il a trouvé en elle 
en maintes circonstances. 

Une pénible maladie l'a enlevée à 
l'affection des siens et aussi de sa 
grande famille syndicale. Qu'ils 
veuillent bien trouver ici l'expression 
de nos condoléances les plus sympa 
thiques. A toutes nos adhérentes 
nous recommandons l'âme de cette 
vaillante et chrétienne militante syn 
dicaliste. Priez pour elle et veuillez 
assiter à la messe qui sera célébrée 
pour elle le /dimanche 15 septembre, 
à 7 heures, à la Cathédrale. 

HABILLEMENTS 

HENRI ESDERS DE PARIS 
HOMMES - JEUNES GENS - ENFANTS 

- RENNES 8, me Edith-Cavel, 8 
(Bas de la Place du Palais) 

EEMIE1 Di g % AUX BïHIMftUM 

Salnt-Malo, vieille ville historique, est le centre des excursions de la Côte d'Emeraude. — Services réguliers pour Dinard, Dinan, le 
Mont Saint-Michel, Cancale, les Des Chaussey, Saint-Suliac, Cap Fréhel, etc.. 

-A.ooxi.eil Sainte-JVIarde 
========================== SAINT-M ALO ========= 

MAISON DE VACANCES pour Jeunes Filles 
VIE FAMILIALE - Pension 15, 18 et 20 

OUVERTE TOUTE L'ANNÉE 

francs par jour 
POSSmiLITE DE CONDITIONS SPÉCIALES POUR GROUPES OU LONGS SÉJOURS 

ECRIRE : Mademoiselle la Directrice, rue d'Asfeld, à Salnt-Malo 

SYNDICATS FEMININS 

Notre Promenade 
à. Saint-Malo 

Dimanche 28 juillet ! 
Heure de départ : 4 h. 30, Après 

l'appel qui donne la preuve que per-
sonne n'a peur de l'heure matinale, 
les cars bien vite pris d'assaut, cou-
rent bientôt sur la route vers Fougè-
res. 

A 6 heures, nous entrons dans cet-
te ville, après avoir traversé rapide-
ment le Nançon, jeté un coup d'iœil 
sur son ancienne forteresse féodale, 
nous arrivons à la maison d'œuvres, 
où notre aumônier doit célébrer sa 
messe à laquelle nous assistons. Après 
le petit déjeuner, nouveau départ. 

Le ciel est gris, messire soleil ne 
daigne pas percer les nuages, mais 
qu'importe, nous faisons confiance au 
Seigneur, et le sourire est sur les lè-
vres, la joie dans les cœurs. 

Voici Paramé, nous foulons avec 
bonheur le;sablè'fin de la plage, mal-
gré la marée basse les intrépides trou-
vent encore assez d'eau pour barbot-
ter... 

Les 3 kilomètres se font gaiement 
ainsi que l'excursion au Grand-Bey, 
et nous voici à Saint-Malo, héroïque 
cité de vaillants marins, que nous vi-
siterons plus tard, car il est midi et 
on désire ardemment se mettre à ta-
bale, les appétits sont ouverts par 
l'air marin, aussi, fait-on honneur au 
déjeuner, aimablement préparé par la 
maison d'Accueil, rue d'Asfeld. 

Les forces réparées nous embar-
quons pour Dinard, ville mondaine 
certes, mais ravissante avec ses vil-
las blotties dans la verdure et les 
fleurs. Promenade rapide vers la pla-
ge de l'Ecluse, vue sur la Malouine, 
la Vicomte, la plage du Prieuré, l'em-
bouchure de la Rance... entre temps 
prise d'amusants instantanés, et 
montée militairement menée de la 
pointe du Grouin... 

A nouveau, nous voici sur les ve-
dettes pour le retour vers Saint-Ma-
lo. Par la porte de Dinan nous entrons 
dans la ville pour visiter la Cathédra-
le du xuc siècle, puis nous regagnons 
les rochers où un pique-nique s'impro-
vise, en même temps nous jouissons 
d'une vue merveilleuse : à nos pieds 
la plage vraiment pittoresque avec 
ses tentes aux riantes couleurs, en fa-
ce au large, le Fort National, au fond 
à gauche, les verdoyantes côtes de 
Dinard, etc.. 

Mais il faut songer au départ, len-
tement nous retournons vers les cars 
qui nous attendent près la porte de 
Saint-Vincent, en empruntant la pla-
te-forme dallée des remparts pour je-
ter un dernier coup d'oeil vers la ville, 
le port, la plage et la rade... 

Sans descendre des cars, nous re-
gardons Saint-Servan. 25 kilomètres 
et nous voici à Dol, autrefois siège 
d'un évêché. Belle cathédrale, que 
nous visitons. Dédiée à St-Samson, 
elle a été construite du XIIP au XVIe 

siècle en granit bleu de Bretagne. En 
quelques cantiques nous faisons mon-
ter vers le Seigneur notre pieuse re-
connaissance pour cette bonne prome-
nade, dont le retour s'effectuera peut-
être un peu tard dans la nuit... mais 
dont la douceur de l'amitié syndicale, 
éprouvée au cours de cette journée, 
nous laisse le plus charmant souve-
nir. 

En Russie Soviétique 

LES SALAIRES 
AUX OUVRIERS 

NE SONT PAS PAYES 

Le journal de la Jeunesse Com-
muniste, Komsomolskaia Pravda 
du 21/1/35 écrit de Lougànsk ce 
qui suit :,,2.800 ouvriers sont occu-
pés .aux travaux de la voie ferrée 
Kondrachevsk-Lougan.-îk. Pas un 
de ces ouvriers n'a reçu un seul 
kopeck de sa paye pour le- mois de 
décembre 193.4, et beaucoup d'en-
tre eux n'ont pas même touché leur 
paye pour les mois d'octobre et de 
novembre. 

La Sovietskaïa Sibir du 11/1/35 
publie certains faits concernant 
les retenues de salaire ou plutôt les 
vols dont les ouvriers des mines de 
Novosibirsk sont victimes. Un de 
ces ouvriers, par exemple, qui ga-
gnait 8 roubles 30 kop. par jour 
(14-16 francs), ne touchait que 
3,20 r. ; un autre ne recevait qu2 
3.42 r. au lieu de 9,40 r. Un mem-
bre de la brigade de choc fut volé 
de 90 roubles et 3 ouvriers de 599 
roubles au total en 3 mois. 

Les spécialistes du rayon de 
Djebraïl se plaignent en termes 
amers dans le journal Bakinsky 
'Rabotchiy du 17/1/35 : 

« Depuis 3 mois, nos salaires ne 
nous ont pas été payés. Toutes nos 
plaintes relatives à cet état de cho-
ses anormal et aux conditions de 
vie déplorables qui nous sont impo-
sées, ne trouvent aucun écho au-
près des organisations responsa-
bles du parti ». Dans le même nu-
méro de ce journal, les ouvriers du 
domaine d'Etat Kaspara se plai-
gnent de n'avoir pas été payés de-
puis le mois d'août 1934. 

Les ouvriers de la station de ma-
chines de Diabkov écrivent dans le 
Molot du 20/1/35 : « Depuis cinq 
mois, on ne nous paie plus nos sa-
laires. Le directeur Sokoloff dit : 
« Les kolkhozes ne paient plus, 
pourquoi devrions-nous payer ? » 
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Les "MESSAGES" de l'Union Réqionale de 
DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 
Nous sommes heureux d'apprendre 

la naissance de : 
Michelle, fille de notre camarade 

Albert Broussard, du Syndicat du 
Personnel Municipal de Nantes. 

Jeannine, fille de Mme Leguay, 
née Challon, du Syndicat des Em-
ployées de Nantes. 

Jeanne, deuxième enfant de notre 
camarade André Renaud, du Syndi-
cat de la Métallurgie de Nantes. 

Lilian, premier enfant de notre 
camarade Troffigué, du Syndicat de 
la Métallurgie de Saint-Nazaire 
( section de l'Immaculée). 

Monique, fille de notre camarade 
René Callet, de l'Association Inter-
professionnelle de Nantes. 

Danielle, fille de notre camarade 
Chaigne, de l'Association Interpro-
fessionnelle de Niort. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs voeux pour les 
bébés. 

MARIAGES 
,5 .■„ . „ 73 ■' 

Nous apprenons avec plaisir le 
mariage de : 

Notre camarade Moyon Emile, du 
Syndicat de la Métallurgie de Saint-
Nazaire (section de Saint-Joachim), 
avec Mlle Renée Vince. 

Nos meilleurs vœux de bonheur 

nouvel exercice : a) formation; b) pro-
pagande (La Voix des Travailleurs) 

' c) entr'aidé^ d) représentation (Elec-
tions prud'hommales ; e) action. — 
6. Admission de nouveaux-Syndicats. 

! — 7. Congrès Régional 1936. — 8. 
Questions diverses. 

A midi : vin d'honneur pour l'inau-
guration de l'immeuble Syndical de 
nos amis Nazairièns. Puis, déjeuner 
en commun (13 fr.). 

A la fin de la. deuxième séance, vi-
site du Port et bain, si. le temps le 
permet. 

Tous nos Syndicats tiendront à être 
représentés. 

UNION NANTAISE 

Distinction bien méritée 

fête en l'honneur de notre président, 
au cours de laquelle nous aurons le 
plaisir de lui offrir sa Médaille. 

Qu'il reçoive, aujourd'hui, avec 
nos plus cordiales félicitations, le 
témoignage de notre affectueuse 
gratitude pour tout ce qu'il a fait 
pour nos Syndicats. 

J'AIME MIEUX 100.000 
FRANCS DISTRIBUÉS EN 
JUSTES SALAIRES QU'UN 
MILLION EN AUMONES. 

Mgr. DELAMAIRE. 

aux nouveaux époux.' 

' DÉCÈS 
Nous avons là douleur d'apprendre 

le décès de : 
Mme Birly, mère de Mlle Marie 

Birly, du Syndicat des Employées de 
Nantes. 

Mlle Ganachaud, sœur de Mlle 
Marcelle Ganachaud, du même Syn-
dicat. 

Mlle Yvonne Emeriau, du même 
Syndicat. 

M. Pierre Drouaud, frère de Mlle 
Marie Drouaud, du Syndicat des Ou-
vrières à domicile de Nantes. 

Auguste Landry, notre camarade 
du Syndicat du Textile du Longeron. 

Francis Edelin, notre camarade du 
Syndicat de la Métallurgie de Nantes 
(section de Rezé). 

Mme Chédotal, mère de notre ca-' 
marade François Chédotal, du Syn-
dicat de la Métallurgie de Saint-
Nazaire (section de Saint-Malo-de-
Guersac). i 

Joseph Lecomte, notre camarade 
du Syndicat des Ardoisiers de Tré-
îazé. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

LÉON BUERNE A L'HONNEUR 

La Médaille d'Or, la plus haute, 
.distinction de la Mutualité, avec 
quelle joie nous l'avons vue attribuer 
à notre président Léon Buerne, dans 
les dernières promotions de l'Officiel. 

Ancien administrateur " et vice-
président de la Société de Secours 

i Mutuels « L'Hirondelle » ; ancien 
I administrateur et trésorier adjoint 
de la Société de Secours Mutuels dès 

i Employés de Commerce ; fondateur 

COURS PROFESSIONNELS 

RÉOUVERTURE DES COURS 
Elle aura lieu le lundi 14 octobre. 

Des affiches et des communiqués dans 
la presse donneront en temps voulu 
les renseignements utiles. 

Les inscriptions seront reçues à 
pârtir dit 15 septembre, de 18 à 19 
heures. '' , 
UfesRBÎri ...i <VtL ■■>■,...; ■ 'i ** 

DISTRIBUTION DES PRIX 
La date en est fixée au dimanche 

6 octobre. Bien retenir cette date. 
La presse locale, en publiera le pro-

gramme en temps utile. 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Permanence tous les mercredis, 
de 6 h. 30 a 7 h. 30 

Le Conseil Syndical rappelle à ses 
adhérents qu'il est dans leur intérêt 
d'être à jour de leurs cotisations, pour 
toucher les indemnités de chômage. 

■Il encourage les syndiqués, jeunes et 
adultes, qui désireraient se spéciali-
ser dans l'aviation, à suivre nos cours 
de dessins (voir le camarade Beille-. 
vaire). 

Nos camarades de Saint-Nazaire, 
qui ont déjà travaillé dans cette 
spécialité, se feront un plaisir de 
nous renseigner. 
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FÊTES PATRONALES 
du Syndicat 

des Employés et du 
Syndicat du Bâtiment 

et trésorier de la Société de Secours, 
Mutuels des Travailleurs. Chrétiens 
de la Loire-Inférieure .; fondateur et 
vice-président de la Société de Se 
cours Mutuels « La Familiale de la 
Loire-Inférieure » ; en tout 49 ans 
de Mutualité ! C'est dire .que jamais 
une telle distinction nefut mieux 
méritée. 

Mais ce qui augmente encore no-
tre joie, c'est que cette Médaille d'or 
a été décernée à Léon-Buerne au 
titre de Trésorier de la Société de 
Secours Mutuels des Travailleurs 
Chrétiens de la Loirè-Iriférieure. 

Aussi nous promettons-nous de 
préparer bientôt une bonçie petite 

La Saint-Michel, fête patronale du 
Syndicat des Employés, sera célébrée 
cette année à sa véritable date, le di-
manche 29 septembre. 

Il y a quelques mois, le Syndicat 
du Bâtiment a adopté comme patron 
Saint-François d'Assise. La Saint-
François arrivant le 4 octobre, et de-
vant les difficultés de célébrer cette 
fête le dimanche 6 octobre, les gars 
du Bâtiment se sont mis d'accord 
avec les employés pour célébrer les 
deux fêtes à la fois. 

La fête commune aura donc lieu le 
dimanche 29 septembre. Des convo-
cations, avec renseignements plus 
précis sur les détails de la fête, se-
ront adressées en temps voulu aux 
adhérents des deux Syndicats. 

Mais qu'on retienne dès maintenant 
la date : 29 septembre. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DU PERSONNEL MUNICIPAL 
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Réunion du 
Conseil de l'U. R. 
Dimanche 22 Septembre 

à Saint-Nazaire 

ORDRE DU JOUR : 
1. Lecture du procès-verbal de la 

dernière réunion. — 2. Rapport sur 
l'activité de l'U.R. depuis la réunion 
de juin. — 3. Compte-rendu de la ses- ; 
sion confédérale d'Etudes de juillet, 
par Charles Mabit, Secrétaire général 
de l'Union Nantaise. — 4. Le plan éco-
nomique de la C.F.T.C, par Beillevai-
re. — 5. Programme d'action pour le 

ADHEREZ à 

LA CAISSE CHIRURGICALE 
MUTELLE FAMILIALE 

qui vous laisse le libre choix 
DU CHIRURGIEN ET DE LA CLINIQUE 

et vous garantit la gratuité absolue 
de rOPÉRATION et des FRAIS de SEJOUR 

en CLINIQUE 
La Caisse, étant maintenant approuvée par le Ministère, 

reçoit désormais adhésions et cotisations. 

S'adresser 10, rue de Bel-Air, NANTES Tél. 120.71 et 158.00 

Décrets-lois 
et Allocations familiales' 

Bien que réservant pour notre pro-
chaine assemblée1 générale, le compte-
rendu de l'audience accordée à notre, 
délégation syndicale par M. le Maire 
et M. le premier adjoint, il nous sem-
ble bon de revenir sur i'exposé d'une 
situation dont le moins qu'on puisse 
dire, est qu'elle est exagérément pa-
radoxale. . 

C'est celle des chefs de famille, les-
quels, en vertu de l'application des dé-
crets-lois du 16 juillet, voient frapper 
d'autant plus douloureusement leurs 
traitements ou salaires que la famille 

i est plus nombreuse. 
! En effet, tandis qu'un des décrets-
| lois prévoit le prélèvement en ques-
tion, un autre prévoit des majorations 
de taux des allocations familiales à 

1 compter du 3e enfant. Mais si, pour 
le premier, l'application est immédia-
te et faite d'autorité, pour l'autre il 
n'en est rien, que l'espoir !! 

Pourtant, les textes sont formels et 
tous les décrets-lois sont applicables 
au 17 juillet 1935. 

Nous pensons donc, en bonne logi-
que, que quiconque envisageant les 
décrets-lois sous un angle favorable, 
verrait d'un mauvais œil le contraire 
se produire, c'est-à-dire les majora-
tions immédiatements et les prélève-
ments aux cajen.des grecques. 

On nous objectera que les majora-
tions d'allocations familiales, entraî-
nant nécessairement une augmenta-
tion des charges de la Ville, ne peu-

| vent être appliquées qu'après une dé-. 
: libération du Conseil Municipal. Cela 
nous amène à penser que le Conseil 
Municipal, qui s'est déjà réuni bien 
des fois, pour traiter d'une seule ques-
tion, ne demandât-elle parfois que 

I quelques minutes, aurait bien pu se 
réunir pour cela également. A moins, 
qu'à son tour on n'eût accordé les 
pleins pouvoirs à M. le Maire, ce qui 
eut été souhaitable en la circonstance, 
d'autant mieux que, nous l'espérons 
bien, personne, sauf peut-être certaine 
Ligue... d'antifonctionnaristes, ne fe-
ra d'objections à l'application de ce 
décret-loi en faveur des chefs de fa-
milles, amendament à d'autres dé-
crets-lois. 

D'autre part, nous avons formulé à 
M. le Maire, dans notre lettre en date 
du 31 juillet, le désir que le relève-
ment des allocations en question ait 
effet à compter du 17 juillet, ce qui 
d'ailleurs est bien spécifié dans le 

texte du décret) comme d'ailleurs 
l'application de tous les frères ju-
meaux de ce décret-loi, ce qui veut 
dire que la mesure fasse l'objet d'un 
rappel à la date fameuse sur laquelle 
on'à tant insisté pour lès autres me-
sures défavorables. 

Et, pour conclure, voilà encore un 
point par lequel on est obligé d'admet-
tre que nous ne ressemblons aux 
fonctionnaires d'Etat qu'en temps de 
vaches maigres. 

R. GLOTIN. 
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SYNDICAT DU BATIMENT 

Assemblée générale 
du 30 Août 

i t 
Cette assemblée générale extraor-

dinaire avait pour but principal de 
mettre tout le monde au courant de 
la situation. 

Notre Syndicat n'était pas resté 
inactif. Prévoyant, selon la note 
ministérielle du 27 avril, qu'il pour-
rait y avoir du nouveau le 16 aoûÇ,s 

le Conseil, après une première feu-: 
hion quelques jours auparavant, se 
réunissait de nouveau le 13 aoû^, 
avec les délégués spéciaux nommés 
au cours de la dernière assemblée 
générale. Ce conseil élargi, étant 
donné que d'après la note ministé-
rielle, tout désir de changement a 
apporter au statu qûo devait être 
signifié au plus tard le 16 août, dé-
cidait de laisser passer cette date 
sans rien dire. Si, du côté patronal, 
on en faisait autant, le statu quo 
serait maintenu jusqu'au 1" avril 
1936. ' ' ; * 

Est-ce à dire que le Syndicat était 
satisfait du statu quo ? Bien loin de 
là. Mais il n'aurait voulu de change-
ment au statu quo que dans le sens 
d'une amélioration. Jugeant alors que 
certaines circonstances ne lui per-
mettaient pas de présenter ses reven-
dications avec toutes les chances né-
cessaires de succès, il préférait 
attendre. Et ceci, d'autant plus que, 
pour le cas où les patrons de leur 
côté, n'auraient pas eu l'intention de 
modifier le statu quo, ce geste de 
notre part aurait pu leur servir de 
prétexte à présenter à leur tour aux 
ouvriers des conditions plus désavan-
tageuses encore ; ce qui aurait pu dé-
chaîner un nouveau conflit, très dou-
loureux pour les ouvriers, avec beau-
coup moins de chances de succès 
pour ces derniers, après la dure 
épreuve du mois d'avril, qui pouvait 
avoir affaibli la résistance, dont ils 
auraient encore eu éventuellement 
besoin. C'était lourd de responsabi-
lités; , : ;. 4. • -, . 1 

Mais si, de leur côté, les patrons 
dénonçaient le statu quo le 16 août, 
nos revendications seraient prêtes, 
pour contrebalancer leurs nouvelles 
exigences et améliorer si possible le 
sort des ouvriers. La place manque 
ici pour insérer notre programme de 
revendications. Il peut se résumer 
ainsi : résistance à toute diminution 
des avantages actuels, amélioration 
des conditions générales et de certai-
nes conditions particulières du travail 
dans le Bâtiment. 

Toute l'assemblée approuve et 
applaudit. 

C'est là d'ailleurs ce que nous 
avions expliqué au cours d'une réu-
nion du cartel intersyndical qui 

s'était tenue à la Bourse du Travail 
le 10 août. 

Notre Syndicat est, en effet, tou-, 
jours demeuré fidèle à céttè union 
que ses porte-paroles avaiént tant 
prêchée pendant la grève du mois 
d'avril. Malheureusement cette union 
a été brisée, par jalousie, par peur 
de l'ascendant qu'avait pris le Syn-
dicat Chrétien pendant la grève. Qui 
l'a brisée? Le Syndicat confédéré, qui 
ne vient désormais qu'au troisième 
rang pour les effectifs. Mensonges, 
déformation de faits, mauvaise foi, 
tout a été employé. Il serait trop 
long de donner ici tous les détails de 
cette odieuse machination qui a 
abouti à rompre le cartèl intersyn-
dical et semé la division dans lès 
rangs ouvriers. 

Confédérés et Unitaires se sont en 
effet réunis à plusieurs reprisés, et 
pour la première fois le 23 août, avèo 
lés patrons. Ces derniers ont dû ju-
biler en ne nous voyant pas, car il 
est inutile de dire qu'ils ne nous 
aiment guère. Ils ont la conviction, 
comme tout le monde d'aileurs, que 
c'est à cause de la présence dé notre 
Syndicat que les ouvriers ont eu con-
fiance et ont « tenu le coup » pendant 
Un mois de grève, et que c'est grâce à 
lui encore que la grève a abouti à 
quelque chose. 

Notre Syndicat qui, ayant vu pas-
ser le 16 août sans trouver aucun 
communiqué : dans la presse et sans 
recevoir le moindre avis, avait pu 
croire que le statu quo allait conti-
nuer purement et simplement, s'est 
dëmandé qui avait provoqué ces en-
tretiens. Ce sont, pàrâît-il, les confé-
dérés et les linitaires ; et, comme 
nous lé prévoyions, les entreprenëurs 
qui en général étaient disposés a 
« laisser courir », sont maintenant 
entraînés par deux ou trois d'entre 
eux à chercher à imposer Une dimi-
nution des salaires. 

Qu'allons-nous faire ? 
Tout d'abord, dans l'intérêt com-

mun des ouvriers, donner une nou-
velle preuve dè notre esprit d'union 
et de loyauté, en n'entravant pas' 
l'action des autres organisations. 

Nous ténir au courant, et prêts à 
agir au moment Voulu, si c'est né-
cessaire, toujours dans l'intérêt gé-
néral. 

Toutes explications étant ainsi 
données, avec forcé détail, l'ordre du 
jour suivant est proposé à l'assem-
blée 4 '■ ''•- & fi ■ " 

ORDRE DU JOUR : 
« Les ouvriers adhérant au Syn-

dicat Professionnel du Bâtiment (C. 
F.T.C.), réunis en Assemblée géné-
rale extraordinaire le vëndredi 30 
août 1935, à leur siège social, 10, rue 
de Bel-Air ; 

« Mis au courant des questions 
professionnelles qui font actuelle-
ment la préoccupation de tous les 
ouvriers du Bâtiment ; 

« Font la confiance la plus entière 
aux dirigeants de leur Syndicat poUr 
la sauvegarde de leurs intérêts ; 

« Se déclarent décidés, au cas où 
l'on voudrait porter atteinte aux 
avantages actuels si péniblement 
acquis et conservés jusqu'à ce jour, 
non seulement à résister de toutes 
leurs forces, mais encore à présen-
ter et à mettre tout en œuvre pour 
réaliser un programme d'améliora-
tion des conditions générales et de 
certaines conditions particulières du 
travail dans le Bâtiment ; 

« Flétrissent avec écœurement 
les odieuses manœuvres fomentées 
actuellement contre leur Syndicat, 

lesquelles n'ont pour but que la satis-
faction égoïste de quelques intérêts 
de personnes ou de clan et ne peu-
vent avoir cofnme résultats que de 
nuire aux intérêts généraux des ou-
vriers du Bâtiment et d'affaiblir lès 
forces ouvrières en semant la divi-
sion dans leurs rang-s ; 

'« Et se séparent aux cris de : 
« Vive l'union fraternelle des ou-

vriers du Bâtiment ! 
« Vive le Syndicat Chrétien ! » 
Un tonnerre d'applaudissements 

marque l'approbation unanime de 
l'assemblée. 

Puis après quelques explications 
complémentaires, et la mise àu point 
de'la caisse de secours de grève, "la 
séance est levée. 
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La fin d'une 
triste comédie 

Au moment de faire la mise en: 

pages de notre journal, nous appre-
nons qu'un accord est intervenu en-
tre les patrons et la délégation ou-
vrière (confédérée et unitaire), pour 
le màintièn dû statu quo jusqu'au 1" 
avril 1936. ' 

Nous aurions éclaté de rire en 
voyant se terminer ainsi cette comé-
die; si nous n'avions pas eu aupara-
vant la crainte de la voir se terminer 
en cruelle tragédie pour lés ouvriers. 

Urie fois encore, notre Syndicat a 
la satisfaction de voir que c'est son 
point de vuë qui triomphé'. 1 

N'était-ce pas en effet la solution 
que nous avions préconisée en laissant 
passer le 16 août sans mot dire, et 
en souhaitant qu'il en fût de même 
du côté'patronal. Non pas que cette 
solution représentât l'idéal des condi-
tions de travail pour les ouvriers, 
mais les circonstances n'en permet-
taient guère d'autre. 

Vous allez voir que maintenant les 
délégations ouvrières signataires de 
cet « accord », vont tâcher d'en tirer 
gloire et honneur; non sans taper sur 
notre dos, et sans vouloir convenir 
qu'elles ont été bien heureuses de cet-
te solution, et bien heureuses que les 
patrons n'aient pas persisté à Vouloir 
profiter de la bonne aubaine qu'elles 
leur avaient offerte. 

Car, nous le savons, maintenant, 
ce sont bien les délégations unitaires 
et confédérées qui ont provoqué les 
dernières exigences que présentaient 
les patrons. Ceux-ci, en effet, avaient 
bel et bien l'intention de laisser cou-
rir le statu quo, en ne le dénonçant 
pas le 16 août. La facilité relative 
avec laquelle les patrons ont signé, le 
5 septembre, l'accord en question, en 
est d'àilleurs une nouvelle preuve. 

Il est vrai qu'à cette date, les pa-
trons avaient en main, depuis plus de 
trente-six heures, une demande d'en-
trevue que notre Syndicat leur avait 
adressée. Cette demande, ajoutée à 
notre communiqué à la presse à la 
suite de notre assemblée générale du 
30 août, sans parler de nos « indiscré-
tions » voulues, n'a certainement pas 
été sans influencer leur décision : ils 
aimaient bien mieux en effet nous 
voir absents, nous en avons encore 
une bonne preuve dans le fait qu'ils 
avaient la possibilité de nous convo-
quer à cette réunion paritaire du 5 
septembre, et qu'ils ne l'ont pas fait. 

Pour nous, étant donné que, selon 
l'esprit de la note ministérielle du 27 
avril, le statu quo n'ayant pas été 
dénoncé le 16 août, celui-ci' devait 
continuer automatiquement jusqu'au 
1er avril 1936, nous1 considérons com-

La Vigne 
à Complant 

IV. — LES COMPLANTS 
DE L'AN VI5I A LA PUBLICATION 

DES USAGES LOCAUX 
(Sibille) 1861 

Afin de mieux apprécier la légis-
lation de l'an VIII, nous étudierons 
les complants pendant la première 
moitié du XIX" siècle. Avec quelques 
modifications reprennent les tradi-
tions de l'Ancien Régime. Pour nous 
en convaincre, nous examinerons les 
intéressés, les administrations, les 
actes et prises, les deux propriétés. 

1" Les intéressés. —- a) Lès pro-
priétaires. — Le seigneur bailleur, le 
seigneur du complant, celui qui a 
droit de complant est appelé sous 
l'Empiré et dans la suite, propriétai-
re, propriétaire du fonds. Les pro-
priétaires sont pour la plupart les 
anciens seigneurs qui ont conservé 
leurs domaines- ou les ont repris au 
séquestre, avec ou sans bourse déliée. 
Avec eux sont revenus les premiers 
acquéreurs dè biens nationaux qui 
avaient, quelques années auparavant, 
« éprouvé des difficultés dans leur 
jouissance » ; puis, quelques nou-
veaux acheteurs de biens restés sans 
titulaire après la paix. Tous ces pro-
priétaires se virent payer exactement 
les. redevances traditionnelles. 

b) Le complanteur. — Les colons i 

ou preneurs revinrent à leurs com-
plants le plus souvent avant que le : 
propriétaire ne fut arrivé ou fixé sur 
le territoire. Avec les tachers et bor-
diers ils déterminèrent les limites 
des vignes franches et des vignes 
quartières dans les différents clos. 
Ils remirent en état les vieilles vignes i 
ou replantèrent les vignes détruites 
en parfait accord avec les proprié-
taires ou sans leur avis et s'acquit-
tèrent des charges et obligations dès 
què 'les vignes furent en rapport. 
Dans les Petits Clos, entre Le Pallet 
et La Haie-Fouassière, aucun pro-
priétaire ne se présentant, lés colons 
se trouvèrent déchargés de toute re-
devance: 

2° Le Cadastre. — Lors de Téta-' 
bli'ssément du Cadastre, lès clos fu-
rent inscrits sOus un seul numéro et 
le propriétaire du fonds fut seul ins-
crit à la matrice cadastrale. 

3° Le bail. — Ni propriétaires, ni 
colons ne sentirent le "besoin d'un 
nouveau bail. Dans le complant le 
bail était perpétuel,. il n'avait point 
été renouvelé pendant des siècles, il 
avait continué après l'hiver de 1709 
qui ayait gelé et anéanti des quar-
tiers entiers dé vignobles, il avait été 
interrompu par la guerre, il revivait 
tout naturellement et| même temps 
que reprenait . le cours normal des 
événements. 

Rares sont les nouveaux baux pour 
quelques nouvelles concessions. Ces 
baux,- simples sous-seings ou actes 

notariés, à titre gratuit ou onéreux, 
cèdent et transportent ou un terrain 
déterminé, ou le complant et non le 
fonds dû terrain à jamais àu preneur. 
La cession est quelque fois désignée 
par les mots « droit dé complant », 
réservés autrefois aux hypothèques 
et droits du bailleur. 

4° Les redevances. — Il n'est plus 
question des charges d'aveu, d'obéis-
sance, des sous de rente qui gre-
vaient les complants féodaux. La 
dîme aussi a disparu. La redevance 
là où elle était du tiers a été sou-
vent ramenée au quart. Le chapon, 
deux poulets en plumés, est payé non 
en nature mais en argent et tantôt 
les sols deviennent sous, là où le 
chapon est peu élevé ; d'autrefois ils 
sont convertis ën centimes. 
' 5° Lë'fisc. — Suivant les prescrip-
tions de l'enregistrement, les nou-
veaux baux doivent être enregistrés 
et transcrits aux hypothèques com-
me tout contrat emportant mutation 
de propriété immobilière par applica-
tion de la loi du 21 nivôse an VII. 
Doivent aussi être enregistrés et 
peuvent être transcrits aux hypothè-
ques, comme mutation de propriété 
immobilière, tous les achats et suc-
cessions de complant, part du colon 
dans la vigne à -complant. 

6° Les propriétés. — a) Aux yeux 
de l'enregistrement, le bail à com-
plant, sous le nouveau comme sous 
l'ancien Régime, crée un démembre-
ment de propriété, constitue deux 
propriétés, l'une qui reste au bailleur 

et l'autre qui passe au complanteur. 
b) Les intéressés partagent abso-

lument l'avtis du fisc et estiment, 
vendent les deux propriétés existant; 
dans le complant chacune à la moi-
tié de la valeur de l'immeuble et 
paient les droits de mutations pro-, 
portionnellement à cette valeur. Ils 
possèdent et croient posséder deux; 
propriétés immobilières semblables 
et équivalentes. Nous en donnons un' 
exemple entre mille : 

« 30 juin 1857 : échange Giraud-
Lecoindre. Etude Geigner, Chàpelle-
Basse-Mer. — Giraud échange le 
fonds de 1 a. 24 contre un complant 
de 1 a. 24 appartenant à Lecoindre. 
Déclarent les échangistes que les 
biens échangés sont d'une valeur 
parfaitement égale et que le présent 
échange est fait sans soulte ni re-
tour. Revenu annuel du complant et 
du fonds estimé 1 franc. Enregistré 
aù Loroux, 15 juillet 1857, folio 63, 
R0 case 5 à 7. » 

c) Si quelques mutations échap-
pent à l'enregistrement et ne sont 
portées que sur la. liste du clos, sur 
le tableau de l'écarteur, le reçu n'est 
point en usage*; Presque toujours, les 
mutations sont faites en les formes 
régulières, par acte notarié, soumi-

sses à l'enregistrement et souvent 
transcrites aux hypothèques. 

| d) Les formules employées pour les 
mutations de complant sont celles 

j usitées pour les propriétés immobi-
I liëres : « Au moyen de quoi (du prix 
payé) ' les vendeurs se sont démis, 

desvêtus de la possession, propriété 
et jouissance d'icelle vigne (ou des 
dits biens si l'acte porte achat de 
vignes quartières et autres immeu-
bles) aux mains de l'àcquëreur pour 
celui-ci en jouir et disposer comme 
de ses autres propres biens ët an-
ciens héritages et en demeurer à 
jamais propriétaire incommutable. » 

e) Le colon achète le compiant 
garanti libre de tous privilèges, hy-
pothèques, charge et rente, comme 
les autres immeubles, sauf les rede-
vances du quart et du chapon. (Ven-
te Volau-Bertin, enregistrée au Lo-
roux le 6 août 1827). 

f) Il fait transcrire le complant 
aux hypothèques. (Vol. 9, n" 186, 
achat Gilardeau - Chaillou, étude 
Roèh, Aigrefeuille, transcrit aux 
hypothèques Clisson, 6 floréal an IX.) 
(21 juillet 1814. Etude Vivant, Lo-
roux-Bottereau : achat . complant,] 
Mabit-Lecoindre, transcrit bureau 
des hypothèques de Nantes, le 2 dé-
cembre 1820, n° 1218.) 

g) Il donne le complant en garan-
tie hypothécaire comme ses autres 
immeubles. (Etude Moulnier-Des-
planchet, Nantes, rue Crébillon, 1. — 
Etat sur transcription n° 3774. Etat 
Peigné 1849. 1" rôle Praud de la Ni-
colière, etc.. Les biens hypothéqués 
sont détaillés : logement de fermier, 
écurie, cellier, terres labourables, 
prés, vignes franches et, 14°, deux 
planches de vigne à quart de 9 a. 84 
et, 15", 6 planches de Vignes à quart 
de 4 a. 92.) 

h) Certains actes, le petit nombre, 
imposent au complanteur le paiement j 
des Contributions. (22 mai 1821. 
Lofoux-Bottereaû, étude Quirard :, 
vente Retureau-Bretin, 3 planches de, 
vigne à quart : lés acquéreurs paie-
ront les contributions foncières et. 
autres charges. ) 

Cette obligation est rarement in-
diquée. AU dire des vieillards proprié-
taires et complanteurs elle était 
accomplie dans quelques clos où les 
propriétaires, en même temps que le 
chapon, percevaient les contributions 
qu'ils faisaient parvenir au percep-
teur. Là serait la raison de la diffé-i 
rence indiquée par le chapon pour les 
différents clos. 

i) Enfin, dans les actes,, les. rede-
vances foncières sont énoncées au 
rang des autres charges grevant la 
propriété. L'acquéreur du complant 
paiera les frais d'enregistrement et 
autres, frais auxquels la présente 
vente donnera lieu. 

Il acquittera les redevances de 
quart et autres charges de toute na-
ture dont ces biens peuvent être 
chargés. 

Il supportera les servitudes passi-
ves apparentes ou occultes. 

7° Conclusion. — Le complant qui 
prend rang dans les hypothèques, 
estimations, achats et successions du 
complanteur parmi les logements, 
terres labourables, prés et vignes 
franches, qui paie quelquefois "tes 
contributions, qui paie toujours les 
droits d'enregistrement, qui ! est 

transcrit aux hypothèques, qui est 
vendu à la moitié de la valeur im-
mobilière de l'immeuble et transmis 
à l'acheteur pour que, propriétaire 
incommutable, il en ait propriété, 
possession et jouissance comme de 
ses autres héritages, le complant a 
tous les caractères d'une propriété 
immobilière. Cette propriété, comme 
sous l'ancien Régime, est limitée par 
les charges qui la grèvent sans la 
détruire. Le complant est donc resté 
une yraie propriété immobilière, gre-
vée de fentes foncières perpétuelles. 

Mais, arrive Sibille. La législation 
de l'an VIII, nous ne dirons pas qu'il 
la promulgue : il la divulgue, il la 
vulgarise. Il la fait sortir des assem-
blées, des discussions juridiques, des 
prétoires. Il la complète avec les dé-
ductions de quelques avocats, de 
quelques jugements de tribunal, avec 
ses propres appréciations. Le com-
plant, il le définit et en conte 
l'histoire à sa façon ; la doctri-
ne, il la codifie, et le complan-
teur à qui Sibille, citant les arrêts 
du Parlement de Paris, reconnaît un 
droit réel et immobilier, sous l'an-
cien Régime, n'apparaît plus aux 
fidèles lecteurs et aux fervents disci-
ples des « Usages locaux » que com-
me un fermier, tant avant qu'après 
l'ân VIII. Nous démontrerons la 
destruction progressive et encore 
inachevée du droit de propriété du 
complanteur. 

Joseph BRETONNIÈRE. 
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en l'honneur de notre président, au scission, mais bien au contraire pour , cependant, ont des occupations com- vriers de les récupérer par un repos 
me tout à fait superflues les signatu- i permettre aux ouvriers de rester me vous, et bien souvent resteraient j d'égale durée, comme cola se pratique 
res qui viennent d'être échangées. ' groupés professionnellement, malgré i bien tranquillement auprès de leurs : déjà dans certains ateliers. 
Elles ne font que confirmer l'engage-
ment moral antérieur des deux par-
ties ; c'est pourquoi nous nous consi-
dérons comme tout aussi engagés-que 
si nous avions également donné la 
nôtre. 
' Les autres organisations ont ce que 
l'on appelle « enfoncé une porte ou-
verte », tout en troublant la tranquil-
lité des ouvriers, et en leur faisant 
courir les plus gros risques. 

Camarades de notre Syndicat 
Chrétien, les patrons, parce qu'ils 
vous savaient là, prêts à agir, n'ont 
pas osé profiter de l'aubaine que leur 
offraient les autres. Les ouvriers du 
Bâtiment, au meeting du 3 septem-
bre, ont acclamé de leurs applaudis-
sements le nom du Syndicat Chrétien 
prononcé par un orateur unitaire, et 
ont montré ainsi qu'ils nous gardent 
toujours, malgré la calomnie, leur 
confiance. Restez, de votre côté, fidè-
les à votre Syndicat. Amenez-lui en-
core d'autres camarades de travail. 
Car il faut, entendez-vous, dans l'in-
térêt de tous, que votre Syndicat res-
te., toujours le plus fort, et qu'il de-
vienne à l'avenir plus fort encore 
qu'aujourd'hui. 

A. BEILLEVAIRE. 

1NDRET 

leurs différentes tendances, et ' de femmes et de leurs enfants, s'ils 
grossir même les forces syndicales en n'avaient pas la foi dans une organi-
les maintenant sur le terrain stricte- sation meilleure du travail, et dans 
ment professionnel. Leur intention l'idéal qu'ils poursuivent à ce sujet, 
était bien, en effet, de former un j A ces réunions, divers renseigne-
cartel avec le Syndicat confédéré, I ments furent donnés sur les princi-
pour préparer un contrat "de travail paux événements de l'année, les deux u g j_,. 

« Veuillez agréer, Monsieur-, 
lutations. » 

Et voici la râpons 

Société Louis BRÉCU 

S P. n° 208 

St-Nazairo, le 28 août 1935. 

Monsieur le Secrétaire du Syn-
dicat professionnel de la Mé-
tallurgie et parties similai-
res. 

SAINT-NAZAIRE 

Monsieur le Secrétaire, 

Nous avons reçu votre lettre au 
à son tour, et vint mettre au "point i toxications dues à l'emploi de la sou-i sujet des réclamations que vous ont 

pour La Montagne. 
Mabit leur donna tous' rèriseigne-

ments concernant tant l'organisation 
du Syndicat que les divers Services 
d'entr'aide qu'il comporte : câi'sse de 
chômage, placement, conseils juridi-
ques, service d'escomptes, secours 
mutuel, bibliothèque, caisse de prêts, 
etc.. 

Congrès où nous étions représentés 
Congrès Fédéral et Confédéral à Pa-
ris, Congrès International de la Mé-
tallurgie à Bruxelles. On parla égale-
ment de la grève subie par nos ca-
marades soudeurs, et le peu d'avan-
tages obtenus par eux. On en profita 
également pour déplorer la lenteur 
apportée par l'Etat à vouloir classer 

Le 6 août, Beillevaire était appelé ! comme maladie professionnelle les in-

diverses questions de détail. Il fut 
écœuré d'apprendre la façon d'agir 
du délégué confédéré de Nantes. 
Ayant malgré tout conservé une cer-
taine confiance en celui-ci, Beillevai-
re promit d'avoir avec lui un entre-
tien, .«tins lîi 

Cet entretien a eu lieu, mais les 
faits qui ont suivi ont manifesté 
nettement la mauvaise foi du délé-
gué en question, qui, bien que mis 
au courant, d'une façon même confi-
dentielle, de certains faits, a continué 
à porter ses accusations, en défor-
mant encore la vérité. 

Il faut pourtant que nous ayons 
à La Montagne un contrat, de tra 

dure à l'arc sur tôles zinguées et en , adressées les ouvriers de votre Syn 
compartiments fermés. 

Certains camarades demandèrent 
des renseignements au sujet des dé-
crets-lois, qui ne nous atteignent pas 
directement, mais qui cependant peu-
vent avoir une répercussion sur nos 
salaires ; satisfaction leur fut donnée 
tout en déplorant que ce soit toujours 
les humbles, n'ayant que le strict né-
cessaire pour vivre, qui soient obligés 

dicat. 

« Nous sommes tout à fait d'accord 
pour l'insuffisance des w.-c 

« Sur les 4 w.-c. existants, les 2 
qui n'ont pas été laissés à la disposi-
tion des ouvriers sont avec siège et 
ont été réservés par raison de pro-
preté. 

« Nous avons interrogé deux entre-

tes », vient apporter à notre hôte 
de quelques heures, le salut de la sec-
tion de Méan-St-Nazaire. 

Puis, sur un « au revoir » tout vi-
brant d'amitié syndicale, nous lais-
sons repartir M. Jacques Tessier, 
chargé d'une foule de messages'de la 
part de St-Nazaire pour Nantes et 
Paris. 

NIORT 

Au travail 

UNE DISTINCTION MERITEE 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

ET OUVRIERS 
de l'Ecole 

Militaire et d'Application 
de la Cavalerie 

et du Train 

Le Syndicat des Employés et Ou-
vriers de l'Ecole Militaire et d'Appli-
cation de la Cavalerie et du Train, 
réuni en Assemblée générale le mer-
credi 24 juillet 1935, considérant : 

1°) que les salaires et traitements 
des ouvriers et employés des Etablis-

Au cours d'une cérémonie qu'il pré-
sidait le dimanche 18 août, M. de 
Grandmaison, sénateur, remit la 
Croix de la Légion d'honneur au titre 
militaire, à notre dévoué camarade 
Auguste Dalaine, trésorier du Syndi-
cat des Employés et de l'Union Lo-

Camarades Niortais, ne croyez pas' cale des Syndicats Chrétiens, et délé- sements de la guerre"sont juste suf-
que le silence des syndicats de Niort gué des organisations ouvrières au- f_sants pour faire vivre une famille ; 
soit une léthargie précédent la dispa- j près de l'office public d'H. B. M. de 2» que le coût actuel de la vie n'a 
rition. Que non ! Si les militants ont j Saumur. J

 pas dim
i
nu

é dans toutes les villes et 
tenu à prendre quelque repos, ne leur j

 Né en 1891
 •
 à St

-Nazaire, le nou- notamment à Saumur, dans les pro-
en tenez pas rigueur. Car, malgré ce •

 veau
 légionnaire s'était engagé pour portions indiquées au Journal Offi-

repos apparent, ils travaillent tou-1
 quatre ans au

 A.
 chasse

urs à Vesoul. I ciel ; 
jours a l'amélioration du sort de leurs De la> u était passé dang rarmée c0_ I Proteste d'une façon énergique con-
camarades de travail et pour un plus i

oniale a
 Madagascar, puis en France tre la réduction injuste imposée sur 

de se mettre la ceinture, pour boucler preneurs, MM. Breerette et Graziana, 
le budget de l'Etat et sauver celui-ci pour l'établissement d'un ^ devis pour 
de la faillite. 

bel essor de leurs syndicats. 

Voici que ces vacances vont finir et 
de nouveau la grande tâche va repren-
dre. Nos militants, trop peu nom 

lors de la grande guerre. Blessé et fait les petits traitements et salaires et 
prisonnier à Banleux, le 9 juillet 1916, demande- à Monsieur -le Président du 
soigné par les Allemands à Saint-. Conseil, d'alléger par un pourcenta-
Quentïn, puis interné au camp de Dul- ! ge moins élevé, les sacrifices deman-

l'installation de 5 w.-c. supplémentai-
res « à la turque », seyant dessin 
que nous leur avons fourni. 

« .Ces devis ont été.,transmis à no-

tout de même et y travaillerons. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 

Les Décrets-Lois 
Dans le dernier numéro de « La 

Voix des Travailleurs », nous avons 
inséré l'ordre du jour voté à l'une de 
nos dernières réunions générales au 
sujet de l'application des décrets-lois. 

D'accord avec le Syndicat confé-
déré local, le lundi 19 août, notre 
Syndicat décida de protester en 
quittant le travail à 17 heures. 

Pendant que le premier défilait, 
nous nous sommes rendus directement 
à la Salle de la Coopérative, pour 
assister au Meeting. 

Le seul regret que nous ayons 
formulé, fut que les bureaux fédéraux 
des diverses organisations ne se 
soient pas entendus pour, organiser 
en commun, dans le cadre profession-
nel et dans la légalité, sans faiblesse 
et sans forfanterie, la lutte contre 
les décrets-lois, à l'exemple de nos 
camarades cheminots. 

Nous avons protesté une fois de 
plus contre cette atteinte au salaire 
vital, contre l'immoralité des rmesu-
res prises qui battent en brèche le 
foyer familial ; et cette manifesta-
tion du 19 s'est déroulé dans le plus 
grand calme, ce qui prouve la dignité 
des travailleurs d'Indret. 

Au cours du Meeting, tour à tour 
prirent la parole les secrétaires des 
diverses organisations. 

Ordronneau, de la C.G.T., rappela 
le but de nos protestations et nos 
légitimes revendications. 

Boullery et Nicolas, du Syndicat 
professionnel, précisèrent en quel-
ques mots l'action que nous poursui-
vons en accord avec notre Fédéra-
tion de la Marine. 

Enfin il fut précisé que les graves 
événements qui ensanglantèrent 
Brest et Toulon n'étaient pâs le fait 
des ouvriers des arsenaux, qui en-
tendaient seulement protester contre 
les retenues successives faites sur 
leurs salaires. Ce sont des éléments 
troubles, des agitateurs profession-
nels, voire même des étrangers qui 
ont provoqué ces émeutes qui ont 
ému la Francé entière. Lés organisa 
tiôns syndicales ont tenu d'ailleurs à 
marquer leur complète désapprobâ 
ti'oh de tels faits, et à dégager en-
tièrement leur responsabilité. 

Avant de terminer cette imposan 
te réunion, l'on vota un ordre du 
jour qui fut publié dans la presse 
locale. 

Enfin ces diverses réunions se ter-
minèrent dans la cordialité. 

Il ne reste plus que Saint-Nazaire 

vail. Nous espérons bien l'obtenir ' qui n'ait pas eu la sienne. et c'est
 tre siège soc

ial la semaine dernière 
pourquoi, chers camarades, nous vous et npUS attendons l'acceptation du 
convions tous pour le 15 septembre, ' crédit demandé. 
20, rue du Maine, salle Debonne, où 1 _. , , ... , . 

... ' .. i . . . « Quant aux heures supplémentaires une reunion sera: faite a votre mten-I „-./■ . . , . * „ ._, 
,. vT?., i elles-ne sont que tout a fait excep-tion, a 10 heures. ,. ..._ , ^ . ,, 

' . tionnelles et nous sommes d avis d ac-
Venez nombreux, ce sera une occa- ' , , . 

. , . , corder un repos d égale durée aux ou-
sion pour ceux qui ne le connaissent _„...____ ..... ______ ... ° ,_, _,. 
pas, de visiter le nouveau local des 
Syndicats Chrétiens Nazairiens, et 
de nouveau tous ensemble d'appren-
dre à nous connaître. 

A vous tous, au 15 septembre 
vive le Syndicalisme Chrétien ! 

Pour le Bureau : 

ST-NAVIRE 

et 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

ET DESSINATEURS 
A la suite de la dernière réunion 

de bureau, le Conseil Syndical _a dé-
cidé que la réunion générale def notre 
Syndicat serait le dimanche 15 . sep-
tembre, à 10 heures, au siège social, 
20, rue du Maine. ■■o.'q.r-v as.,-,; 

Nous demandons donc- à :tous nos 
camarades Employés et Dessinateurs 
jàe bien vouloir faire un effort pour, 
encourager. par, leurs présences leurs 
dirigeants. 

D'autre part, les moments péhibles 
que nous vivons créent l'inquiétude, 
pour certains même le doute ; aussi 
il est nécessaire que' tous se "replon-
gent dans le milieu syndical-càr là 
ils retrouveront le réconfort pour leur 
vie de chaque jour. 

Le Secrétaire, 
Fernand DENAIS. 

-X-

Le Trésorier, 
R. AYRAULT. 

-X-

Note du trésorier 

vriers qui nous en feront là demande. 
« En nous tenant à votre entière 

disposition pour toute explication que 
vous jugerez utile de nous demander, 
nous vous adressons, Monsieur le Se-
crétaire, nos salutations. » 

Le Chef de Fabrications. 

breux seraient heureux de voir se men en "Westphalie, il s'était évadé et dés aux travailleurs de l'Etat 

grouper autour d'eux d'autres mili-
tants formés par notre cercle d'étu-
des. Aussi serait-ce avec joie qu'ils 
verraient se serrer près d'eux toujours 
plus nombreux ceux qui viendraient 
assister à ces cercles d'études. 

Nos militants seront heureux lors-
que, bientôt, ils verront éclore à Niort 
d'autres syndicats et lorsqu'ils cons-
tateront que réellement leur effort ne 
fut pas vain, et qu'enfin ils auront 
contribué .un. peu au bien-être des 
travailleurs. 

Que chacun fasse donc un effort, 

était rentré en France par la Hollan-
de et l'Angleterre. 

Bien que dispensé, de ce fait, de 
retourner au front, il avait demandé à 
y être aff ecté - comme volontaire, au 
bataillon Malgache. Blessé à nouveau, 
il était revenu au front dès sa gué-
riso'n et avait été nommé adjudant, 
puis adjudant-chef au 1er Régiment 
de Tirailleurs Malgaches à Tananari-
ve et enfin avait été libéré en 1925, 
après avoir mérité par ses faits d'ar-
mes, de dévouement et d'héroïsme, la 
Médaille Militaire, la Croix de Guer-
re, la Médaille de la Victoire, la Mé-

Proteste également contre le licen-
ciement envisagé à l'Ecole de Cava-
lerie qui aurait pour conséquence de 
jeter sur le pavé des pères de famille 
et d'augmenter les charges des Cais-
ses de chômage. 

-X X-

SYNDICATS FEMININS 

E. NICOLAS. 

-X-

SYNDICAT DU BATIMENT 

Formation du Syndicat 
En juillet, notre camarade Mabit 

de Nantes, appelé à La Montagne, 
était reçu par un groupe de gars du 
Bâtiment, qui lui exposèrent qu'ils 
avaient quitté le Syndicat confédéré 
à la suite de la décision prise par ce 
dernier de participer aux manifesta-

Lc's quelques camarades qui n'ont 
pas payé leurs cotisations sont priés 
de se mettre à jour avant le 25, afin 
que nous puissions faire le relevé 
pour la caisse fédérale de grève et de 
chômage. 

Après trois mois de non paiement 
vous abdiquez tous vos droits. 

Egalement pour le journal : cer-
tains camarades changent d'adresse 

sans nous avertir ; ils se plaignent ouvrières," présidente 

Réunion générale 
du 23 Août 1935 

Avec joie, nous constatons ce soir 
que les habituées de nos réunions 
générales ont répondu à notre invi-
tation. Et même, on peut r'emarquer 
des visages que l'on n'était malheu-
reusement pds' r.éc'oùtùmé à voir, 
et cela fait un bien grand piaisir. 

Mlle José. Guérin, du Syndicat des 
de séance, 

que chacun travaille autour de soi daille Commémorativ.e, la Médaille 
pour le recrutement, pour la régula- des évadés et la Croix de Combattant, 
rité des cotisations, pour s'instruire : ainsi que quatre citations, 
aussi au cercle d'études, et que cha 

Chez les Mineurs 

cun puisse dire enfin : je suis con-
tent, j'ai fait tout ce que je pouvais 
faire pour mon Syndicat. Ou bien, 
tout simplement : je n'ai pas omis de 
faire ce que je devais pour mon Syn-
dicat. 

La Réforme 
des Caisses 

de Secours 

LES SABLES 
D'OLONNE 

La séance récréative 

La question est enfin résolue, et le 
mercredi 18 septembre, quelques bon-

Rentré dans la vie civile, le nou-
veau chevalier, considérant que le de-
voir intégral n'est accompli que lors-
qu'on n'a jamais laissé passer une oc-
casion de rendre service au prochain, 
s'est intéressé à tout ce qui présente 
le caractère social d'amélioration du 
sort des travailleurs, ses camarades. 
C'est ainsi qu'il a milité et qu'il mi-
lite encore dans les Syndicats Chré-
tiens et qu'il a conquis les titres que 
nous avons, indiqués. Il a également 
fondé récemment l'Association Sau-
muroise des Assujettis aux lois Ri-
bot et Louclieur, groupant après 4 
mois, 60 % des intéressés du Saumu- f - ,,. „ i. . , 

. 5 ' . La presse d information a relate la 
rois 1 a "réunion des Délégués socialistes et 

Nous offrons nos plus vives et plus confédérés avec les délégués du pa-
sincères félicitations à notre camara- tronat minier au ministère du Tra-
de pour sa nouvelle promotion. Nous vail. 

Les socialistes et confédérés 
d'accord avec le patronat minier 

font prendre un décret-loi 
qui augmente le taux 

des cotisations ouvrières 
et diminue les avantages 

de Mlle ncs v°l°ntés donneront, Salle Jeanne- lui souhaitons, de longues, années de A cette 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Métallurgistes 
lisez bien ! 

Tous les ans, à pareille époque, le 
Syndicat de la. Métallurgie organise 
des réunions afin de mettre ses adhé-
rents au courant des événements les 
plus marquants ; mais comme ses 
adhérents se trouvent disséminés dans 
un rayon de plus de 20 kilomètres, il-
est assez difficile de rassembler ceux-
ci d'ans une réunion commune. 

Les militants du Syndicat, toujours 
à la peine, ont tourné la difficulté en 
allant- trouver pour ainsi dire chez 
eux:.les syndiqués, et c'est ainsi que, 
successivement, l'Immaculée, La Cha-
pelle-des-Marais, St-Malo-de-Guersac, 
St-Joachim, Trignac, Méan et Mon-
toir, eurent leurs réunions. 

Réunions très bien suivies par cer-
tains, moins par d'autres, et il est na-
vrant de constater le. peu d'empresse-
ment mis par ces derniers pour assis-
ter à des réunions où ils pourraient 

ensuite de ne pas recevoir la Voix traMmet a toutes le souvenir 
des Travailleurs ; ceux-ci nous re- R

aD0
t
eau

 q
m

 très fatiguée a dû 1 d'-^1"0' une soirée, au profit de la cais-
 (
 dévouement'au sein de nos Syndicats objet l'examen de 

viennent, rien d'étonnant ; avertissez- M ayec seg oc ations et se > se de l'Union Locale. 
nous pour tout changement d adresse. ! . . , 

repose en ce moment a la campagne, j Comme cela avait été prévu, c'est ̂
 m

^ . ̂  |
u Trayail et deg 

Sur la proposition de Mlle Guerm, je drame : « Pas de prêtre entre toi 
lui adressons par écrit nos ' 

réunion qui avait pour 
la situation des 

Chrétiens et nous ne doutons pas Caisses de Secours, il a été décidé 
qu'il méritera bientôt d'être cité à un 
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Lettre au chef 
de fabrication 

de l'usine Bréguet 

Certains camarades de l'Usine Bré-
guet nous ayant demandé d'interve-
nir auprès de la Direction, nous avons 
fait parvenir à celle-ci la lettre ci-
dessous : 

27 août 1935. 

Le Secrétaire du Syndicat Pro-
fessionnel de la Métallurgie à 
Monsieur le Chef de Fabrica-
tion des Ateliers Louis Bré-

..guet...,,.,., . 
SAINT-NAZAIRE 

Monsieur, 

« Nous nous faisons l'interprète de 
la plupart de vos ouvriers pour vous 
signaler l'insuffisance des w.-c. 

« En effet, sur les 4 w.-c, deux 
seulement sont réservés aux 250. ou-
vriers. Vous comprendrez comme 
nous que nos camarades subissent de 
ce fait une perte de temps apprécia-
ble. 

« D'autre part, on nous signale que 
des équipes ne faisant pas le quart, 
ont effectué des heures supplémentai-
res à l'occasion de deux départs d'ap-
pareils pour Villacoublay. 

« Nous reconnaissons que des cas 

tions politiques du 14 Juillet, en sui-
vant le drapeau rouge. Ce n'était j puissiez apporter à ceux qui ne ména. 
nullement pour le plaisir de faire une , gent ni leur temps ni leur peine, qui 

se documenter sur beaucoup de cho-
ses très utiles à la bonne organisation j de force majeure peuvent nécessiter 
du travail. ces heures supplémentaires, mais n'y 

Il est à remarquer que bien souvent aurait-il pas possibilité pour les ou-
ce sont ceux-là les premiers à crier : 
« il n'y a jamais de réunions... on ne 
fait rien pour nous... Je n'étais pas 
au courant.. » Enfin passons. Je sais 
qu'il est des cas exceptionnels, où l'on 
se trouve dans l'impossibilité de s'ab-
senter de la maison, mais tout de mê-
me, chers camarades,"un petit' effort, 
et assistez plus régulièrement aux 
réunions faites à votre intention, c'est 
le meilleur réconfortant que vous 

nous lui adressons par écrit nos 
vœux de prompt rétablissement. 

Nous écoutons à présent Mlle 
Marie-Louise Fonteneau qui nous lit 
son compte-rendu d'impressions de 
Bierville, où elle a assisté en juillet 
à la session confédérale et d'où elle 
a rapporté des souvenirs attrayants 
dans lesquels le sérieux se mêle à la 
plus frâîche poésie et à la plus vraie 
gaieté. 

La Secrétaire lit à son tour les 
notes prises en sténo d'une très inté-
ressante conférence du R.P. Bei*ne, 
de l'Action Populaire de Paris, sur 
« l'attitude de l'Eglise yis-à-vis du 
monde du travail ». 

Quelques indications sont ensuite 
données, spécialement en ce qui 
concerne les circulaires que toutes 
les syndiquées recevront bientôt au 
sujet de notre nouveau local. 

Nous nous séparons ensuite à re-
gret, ravies de nôtre soirée. 

et moi », qui y sera interprété ; la 
pièce étant longrue, il ne sera pas don-
né de comique ; par contre, des in-
termèdes de choix agrémenteront en-
core cette soirée. 

Les prix des places seront : 5, 3, 
2 fr.; les syndiqués munis de leur 
carte en règle, paieront demi-place. 

Et maintenant, chers camarades, 
pour que cette soirée soit réussie, 
faite de la propagande autour de vous. 
Bien entendu, vous y viendrez tous, 
et vous amènerez les amis de vos 
amis, afin que nous ayons une salle 
comble. 

D'autre part, une souscription à 
lots aura également lieu : vous vous 
chargerez bien de placer quelques bil-
lets chacun. Et mieux, quelques ca-
marades (et ici je m'adresse particu-
lièrement à l'élément féminin), auront 
peut-être quelques lots à offrir ; ils 
seront les bien venus. 

-X X-

GROUPE DES J. S. G. 

œuvres sociales. 

-X X-

UNION LOCALE 

Départ du Président 

Les membres du Conseil de l'Union 
se sont réunis le lundi 12 août pour 
témoigner à leur ami Coquelin, obli-
gé de quitter Saumur, de l'estime 
qu'ils avaient pour leur dévoué pré-
sident et des regrets qu'ils ont de le 
voir s'éloigner. 

M. Chéreau résuma en quelques 
mots l'activité déployée par .notre 
camarade depuis qu'il est à l'Union 
et lur offrit un souvenir au nom de 
ses membres. 

Notre ami Coquelin, qui avait 
peine à maîtriser l'émotion qui l'en-

Ainsi tout sera réussi, et cet hiver j vahissait, remercia tous ses collabo-
nous pourrons peut-être faire du bien '■ rateurs dans le développement de nos de chômage, 
autour de nous. Car, c'est là, n'est-il ' syndicats et nous assura d'être tou-| Ce n'était pas assez des misères 

de demander au Gouvernement de re-
lever par décret les cotisations ou-
vrières et patronales aux Caisses de 
Secours. 

Ce décret-loi modifie sensiblement 
le régime des Caisses de Secours, 
mais il a surtout comme réforme 
l'augmentation des cotisations ou-
vrières et la diminution des avanta-
ges accordés jusqu'alors aux socié-
taires. 

Sans que les diverses organisations 
syndicales soient consultées, par la 
seule volonté des Confédérés qui, 
une fois de plus, se sont arrogés le 
droit de représenter tous les ouvriers 
du fond et du jour, le Gouvernement 
vient, à l'aide d'un décret-loi, d'aug-
menter la contribution des travail-
leurs aux frais de la crise. 

Ce n'était pas assez des conditions 
de travail abusives. 

Ce n'était pas assez des salaires 
diminués plusieurs fois. 

Ce n'était pas assez des amendes 
et des déclassements. 

Ce n'était pas assez des quinzai-
nes amputées par plusieurs journées 

pas vrai, le but de nos Syndicats. 

Ne l'oublions pas^ les promênâdes, 
les fêtes de la m:r ou autres, les soi-

jours avec nous par le cœur et par 
la. pensée. 

Comme il est de rigueur dans le 

Si j'ignore mes devoirs par 
ma faute, si je n'ai pas voulu 
m'en instruire, si j'ai négligé 
de reconnaître mes obligations 
et d'être renseigné sur les 
exigences de mon état, je de-
viens responsable et coupable 
de tout le mal qui neut sortir 
de cette ignorance. 

BAUTAIN. 

Réunion du 24 Août 
Les jeunes « Alouettes » de Saint-

Nazaire et leurs petites amies de 
Méan avaient été convoquées pour ve-
nir saluer, en notre local, rue du Mai-
ne, M. Jacques Tessier, Président de 
la Jeunesse syndicaliste de France, de 
passage à St-Nazaire, le samedi 24 
août. 

M. F. Denais, Secrétaire du Syndi-
cat des Employés de St-Nazaire, pré-
sente le visiteur, et, aussitôt, très 
simplement, une conversation tout 
amicale s'engage, très intéressante, à 
cause des différentes questions socia-
les effleurées. 

Tout à la fin de cette petite réunion, 
Mlle B. Fredouillard, l'animatrice très ter et, une fois documentés, nous se-
sympathique et dévouée de Méan, ac- rons bien plus forts pour convaincre 
compagnées de deux, jeunes « Goélet- nos camarades.isolés.. 

rées récréatives, ne sont que des Saumurois, cette réunion intime se 
moyens pour arriver au but, qui doit j termina en choquant les coupes de 
être d'aider nos camarades de travail mousseux et en exprimant à notre 
à, être un peu plus heureux sur cette 
terre. 

Il existe un autre moyen, qui, ce-
lui-là, n'est pas très employé ici, et 
qui est pourtant indispensable, je 
veux parler des cercles d'études. En 
effet, si nous ne connaissons pas notre 
doctrine syndicale, que pouvons-nous, 
faire? Aussi, le bureau se propose 
pour cet hiver, d'organiser de ces 
séances où seront discutées en famil-
le, les principales questions syndica-
les. 

Que chacun se promette d'y assis-

cher ami, nos meilleurs vœux pour 
la réussite de ses projets. 

P. B. 

accumulées sur la classe ouvrière des 
mines et ardoisières. 

Les Confédérés, qui se déclarent 
, les farouches adversaires des décrets-
lois, n'ont pas trouvé mieux, pour 
renflouer les Caisses de Secours qu'ils 
nront pas su gérer, que faire prendre 
tin décret-loi augmentant encore la 
retenue sur les salaires ouvriers. 

Jusqu'à ce jour la cotisation ou-

Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

I Essayez-le ! ~) 

POUDRE CROIX D'OR 
À L'OXYGÈNEI 

«B msn. 

COURS PIGIER 
6, Eue Crébillon - NANTES - Téléphone 142.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENODACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc... 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée et Salles spédales pour Dames et Jeunes tilles .Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT ^If ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

ACADEMIE DE COIFFURE INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES dè COIFFURE, 11, rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
et ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

5 % d'escompte aux Syndiquées sur présentation de leur carte en règle 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIÈRES, BEQUILLES, ete... 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville ) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

16 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournis.?' d'Administrations Publiques\ 

et de l'Etat 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

10, rue Cacault NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre 
Tampons, encre, etc.. - Plaques enl 
émail pour tous usages - Plaquesj 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués. 

Voulez-vous 
du BON BEURRE ?! 

Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 

Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD & Cie, S1 

29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

 Téléphone : 130.53 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELLIER Père et Fils 

L. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR ■'■ 

7, rue Paré —' ' NANTES 
— Téléphone . 125.13 —. 

IConditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
lune habitation familiale. 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par • la loi 

du 19 Décembre 1907 

Bons d'Epargne 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-.T.-Rousseau, NANTIS 

—:— Téléphone 127-78 --:— 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNEK.LS 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERÔN 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRE1UE 

TRANSPORTS 

Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

30 ANNEES D'EXPERIENCE 

1S A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides ■ Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses| 

des représentants et également 
ATELIER DE REPARATION pour! 
toutes marques de machines â coudre} 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs1" : ANGERS, St-N AZ AIRE ! 

Cie d?Assurances 

3'33 

RIP0CHE & C* 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

Téléphone 113.33 — 

Incendie, Accidents, Vol 
H.Devorsine 

1, rue Affre - NANTES 

Transports AutomobHes, Camionnage 

Voitures pour. Excursions 

Mariages —- Sociétés 

Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 
■ al «gs ' 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

 : 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos -. NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 
Assurances sur la Vie 

Rentes Viagères 
H. Devorsine & L. Feildeli 

1, rue Affre - NANTES 

P L A T R E R I E "" ™ DECO RATION 

— _ 

Chantier : Rue de la Gourmette 

STAFF -:- FUMISTERIE 

NANTES --
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air --
 Téléphone : 117.49 

NANTES 

BROUETTES EN TOUS GENRES 
PETITS TOMBEREAUX 

POUR ENTREPRENEURS 
BALADEUSES ET BABROUETS 

Victor BLANCHET 
71, rue Edgar-Quinet 

Atelier : place de la Moutonnerie 
Spécialité de roues : 

ferrées et non ferrées 
TOUTES REPARATIONS 

Remise aux Syndiques 
Téléphone : 310-56 

CREDIT NANTAIS 
«Société Anonyme, Capital 30 Million." 

Siège Social : NANTES,, 4, r. Voltair< 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne! 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Chftteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux- en Bretagne 
T6" opérât, de Banque et de Bourse 

Imp. du « Courrier de Saint-Nazaire * 
Le Gérant : FOULON Paul 

itm 

vrière aux Caisse de secours était 
de 1,75 % des salaires, sauf à la 
Caisse de secours du jour des Mines 
de Dourge3, .gérée par les élus du 
Syndicat Chrétien, où la cotisation 
est restée à 1,50 %. 

Avec le décret, la retenue sera dé-
sormais de 1,90 % et même de 2 % 
si les Caisses de Secours le veulent. 
De sorte qu'avec la cotisation pour 
la Caisse Autonome le total des re-
tenues sur le salaire ouvrier va 
s'élever à 7,55 % ou 7,65 %. 

Voilà comment les Confédérés dé-
fendent les Travailleurs. 

Nos camarades mineurs pourront 
faire la différence entre l'action des 
Confédérés et l'action du Syndicat 
Chrétien. v >, 

Tous ont encore à la mémoire le 
projet de création d'une Caisse Au-
tonome de. chômage déposé par le 
Syndicat Chrétien des Mineurs. 

Si ce projet, qui avait reçu l'appro-
bation pleine et entière du Ministre 
des Travaux Publics, M. Roy, avait 
abouti, il aurait permis d'apporter 
aux Caisses de Secours une aide effi-
cace, par les subventions prévues à 
cet effet, et sans que les mineurs 
n'aient eu à verser un seul centime 
en plus. 

Mais voilà, ce n'était pas le projet 
confédéré. Aussi ces Messieurs se 
sont-ils empressés de se mettre en 
travers. 

Mais nous y reviendrons. 
En attendant, il nous reste, Cama-

rades Ouvriers du fond et du jour, 
à protester de toute nos forces con-
tre le décret-loi confédéré et à nous 
organiser plus que jamais pour arri-
ver à faire admettre des Pouvoirs 
Publics comme, des Compagnies mi-
nières que les représentants du Syn-
dicat Chrétien aient leur mot à dire 
dans toutes les réformes touchant les 
intérêts de la classe ouvrière minière. 

Pour les Pensions 
à Cinquante ans 

Les régimes de retraites « Vieilles-
se », eh France, diffèrent ' autant 
qu'ils sont nombreux ; Ce qui les dis-
tingue surtout, ce sont les taux de 
pension de versement et l'âge d'en-
trée en jouissance. Fonctionnaires, 
mineurs, gendarmes, gradés de l'ar-
mée, cheminots ou autres, bénéficient 
de régimes différents. 

A part lê système de retraites ou-
vrières et paysannes, on peut dire que 
le régime de retraites du mineur est 
le moins favorable, la pension même 
complète, lui permet à peine de vi-
vre, et il doit attendre, pour en bé-
néficier, d'avoir atteint 55 ans, époque 
qui le trouve épuisé d'un labeur dan-
gereux, pénible et insalubre. 

C'est en tenant compte de ces con-
ditions que le Syndicat Chrétien des 
Mineurs travaille depuis des années à 
l'amélioration du régime de retraite, 
et c'est pour celg. encore qu'une dé-
légation du Syndicat est intervenue 
le 21 août auprès de M. Frossard, mi-
nistre du Travail, pour lui demander, 
en cette période oû tout se règle par 
décret-loi, de bien vouloir ne pas res-
treindre les avantages de la Caisse 
autonome des Retraites, mais au con-
traire de bien vouloir penser à la pé-
nible situation des travailleurs de la 
mine et de modifier un régime qui de-
mande à être amélioré. 

LES AMELIORATIONS 
DEMANDEES 

Si les travailleurs de la mine peu-
vent, à 55 ansi, bénéficier d'une re-
traite bien gagnée, il faut malheureu-
sement constater que beaucoup n'ar-
rivent pas à atteindre l'âge limite de 
55 ans pour L'obtention de la pen 
sion. 

Aujourd'hui, avec les méthodes 
modernes de travail, la rationalisa-
tion inhumaine appliquée dans pres-
que toutes les mines, et l'insalubrité 
des usines de récupération des sous-
produits du charbon, le nombre des 
bénéficiaires de la retraite est appelé 
à diminuer encore ; il suffit de pren-
dre les statistiques des caisses de 
secours pour constater l'augmenta-
tion toujours plus grande des cas de 
maladie grave et partant l'augmen-

tation du pourcentage des décès. 
Beaucoup d'ouvriers n'arrivent 

donc plus à l'âge de la retraite; d'au-
tres, malades et épuisés, se voient 
obligés de quitter la mine. S'ils peu-
vent attester d'une incapacité mini-
mum de travail de 66 %, ils pour-
ront bénéficier d'une pension d'inva-
lidité, sinon, ils courent le risque de 
ne jamais profiter des versements 
qu'ils ont effectués à la Caisse Auto-
nome de Retraites. 

Par ailleurs, les veuves d'ouvriers 
décédés en cours d'acquisition de 
pension devront, elles aussi, attein-
dre l'âge de 55 ans afin de pouvoir 
bénéficier d'une réversibilité de pen-
sion; aussi la détresse chez ces mal-
heureuse épouses frappées par l'ad-
versité est-elle grande, d'autant plus 
grande qu'elles. Sauront pas pu faire 
d'économies#par suite du chômage et 
des bas salaires, ou que ces écono-
mies auront été épuisées en soins 
pendant la maladie de leur mari. 

C'est en exposant toutes ces consi-
dérations que la délégation du Syndi-
cat Chrétien demande à M. le Minis-
tre du Travail d'abaisser à 50 ans 
l'âge limite pour la retraite des ou-
vriers de la mine, de ramener à 50 % 
au lieu de 66, le taux d'incapacité de 
travail exigé pour l'obtention de la 
pension d'invalidité, et d'accorder 
sans condition d'âge la réversibilité 
de pension aux veuves. 

M. Frossard, reconnaissant le bien 
fondé de nos revendications, déclara 
qu'il aurait étudié de près la ques-
tion, qu'en ce qui concerne l'abaisse-
ment de l'âge, il était disposé à en 
déposer le projet dès la rentrée des 
Chambres, mais que le bénéfice n'au-
rait été appliqué qu'aux seuls ou-
vriers du fond, à la demande du 
Syndicat des Mineurs (vieux Syndi-
cat C.U.TJ,. . . ,a , 

La délégation du Syndicat Chré-
tien, tout éï; se réjouissant de la dé-
cision 'priiffsfi'àpporter des améliora-
tions tau réginie de retraites, tijvt à 
faire remarquer que toujours les ou-
vriers de la mine, jour1 et fond, 
s'étaient montrés solidaires les uns 
des aùtrês,8 et ' que •• Haï -point de vue 
sanitaire il fallait tenir compte des 
•conditions Insalubres dans lesquelles 
sont obligés de travailler les ouvriers 
du jour occupés dans les usines de 
récupération des sous-produits du 
charbon, la plupart après quelques 
années passées dans ces usines, étant 
obligés d'abandonner le travail,, em-
poisonnés et épuisés, crachant le 
sang. 

M. Frossard ignorait totalement 
cette question, mais les représentants 
du vieux Syndicat, eux, non pas le 
droit d'ignorer fcela; quand on veut 
se dire défenseur des travailleurs, il 
faut savoir leurs légitimes et justes 
revendications. 

Pour nous, Syndicat Chrétien des 
Mineurs, nous saurons veiller et nous 
consacrerons toute notre action pour 
que tous les travailleurs puissent bé-
néficier des améliorations nécessaires 
à leurs conditions de vie comme à 
leurs conditions de travail. 

 ——im :—; ; 
RESPECT 

C'est une histoire, vraie. La 
jeune femme qui me l'a contée est 
première dans un grand magasin 
à Paris. Je rapporte ses mots tels 
quels : 

— J'ai pour cliente, me dit-elle, 
Mme de X... (ici le nom d'une très 
authentique grande dame). L'au-
tre jour, elle vient à mon rayon et 
demande à voir des modèles. Tan-
dis que j'étais occupée avec elle' 
voila que la sonnerie du téléphone 
se fait entendre. Naturellement, 
je ne quitte pas ma cliente et j'ap-
pelle la seconde pour qu'elle pren-
ne la communication à ma place. 
Mais, soit qu'elle n'ait pas enten-
du, soit qu'elle se trouve occupée, 
la seconde ne se dérange pas. Et 
le téléphone sonnait toujours. 

Alors Mme de X... se tourne vers 
moi, croise ses jambes et, relevant 
la tête, me dit : 

— Eh ! bien, quoi, mademoiselle 
on ne répond pas '! On s'en f... 
âlbrs-'î' H tsuiL <• -

« J'en suis resté' interdite: Pen-! 
sez, mademoiselle, si c'était moi 
qui avais empToyé un pareil lan-

gage, elle aurait pu, et avec raison, 
dire que je lui manquais de respect. 
Et elle, alors, pourquoi me man-
quait-elle de respect en me parlant 
ainsi ? » 

A 
Je pense que René Bazin eût 

aimé cette réflexion d'une femme 
simple, mais de bon sens, lui qui 
notait pour ses romans les exacts 
propos du peuple de chez nous. 

Le respect, c'est ce qui manque 
le plus actuellement, dit-on. On 
pense communément, en proférant 
cette remarque, au respect de l'in-
férieur pour le supérieur. Mais le 
respect qui va dans l'autre sens 
manque encore davantage. Il est 
vrai qu'il serait bon dé savoir — 
en l'occurence — laquelle: des deux 
femmes devait se dire l'inférieure 
de l'autre... 

Geneviève DUHAMELET. 

Médaille d'Honneur 
des Syndicats 

Le Journal Officiel du 30 Mars 1933 
a publié l'arrêté suivant du ministre 
du Travail, en date du 14 février 1933, 
relatif à l'attribution de la Médaille 
d'honneur des Syndicats profession-
nels : 

Article Premier. — Des médailles 
d'honneur peuvent être décernées aux 
administrateurs ou anciens adminis-
trateurs de syndicats ou d'unions de 
syndicats professionnels constitués et 
fonctionnant dans les termes du titre 
1er du livre III du code du travail in 
titulé « Des Syndicats, Profession 
nels ». 

Art. 2. — Les candidats à cette dis-
tinction devront justifier de l'exercice 
d'une ou plusieurs fonctions syndica-
les pendant un nombre d'années mini-
mum, déterminé à l'alinéa 3 du pré-
sent article. 

Seules sont prises en considération 
les fonctions syndicales non rétribuées 
exercées comme membre actif du bu-
reau de l'un ou de plusieurs dès grou^ 
pements désigné à l'article 1er. . 

La durée minimum des fonctions 
syndicales exigées est fixée comme 
suit ■: .... 

Syndicats ouvriers : 
Médaille de bronze : 10 ans. 
Médaille d'argent : 15 ans. 
Médaille d'or : 25 ans. 
Art. 3. — Les titulaires reçoivent, 

avec la médaille correspondant à la 
durée de leurs fonctions syndicales, 
un diplôme qui rappelle les services 
pour lesquels ils sont récompensés. 

Art. 4. — Il n'est pas accordé, en 
une même année, plus d'une médaille, 
au titre d'un même syndicat profes-
sionnel. 

Il rie peut être dérogé à cette rè-
gle que par une décision motivée et 
seulement dans le cas d'importance 
exceptionnelle du groupement profes-
sionnel auquel appartiennent les can-
didats. 

En tout état de cause, l'attributiû.i 
de cette distinction a lieu dans la li-
mite des crédits disponibles au chapi-
tre du budget du ministère du travail 
affecté aux encouragements aux syn-
dicats professionnels. 
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Mon Ange gardien. Petites ré-
flexions pieuses a l'usage des enfants, 

■ illustré de 15 simili-aquarelles. — Un N.B. — Prière d adresser cette feuille d adhésion, accompagnée de 2 francs voiume de 31 pages li X17 5 Relié ■ 

FEUILLE D'ADHÉSION 
au Syndicat Professionnel des Secrétaires de Mairie de (Département), 

Je soussigné (nom et' prénoms) ■ • 
né à ; le 
actuellement employé à la mairie de 
en qualité de demande à faire partie 
du Syndicat ci-dessus désigné, à titre de membre actif. 

Ci-joint, 2 francs en timbres-poste, pour droits d'entrée. 
.. Signature : 
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UNE GARANTIE 
D'ELEGANCE 
ET DE QUALITE BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

?9& 23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ëd. Guimbaud et Ch. Texier 
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FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 
3, Place de la Petite-Hollande, 3. — NANTES 

Tél. 122-40 

LES MEUBLES ROBERT 
7-14, Bue Copernic, 7-14. — NANTES 

Notre CHAMBRE Réclame c/ro 

•^AOTfKBtOIRE ■ 
3 portes ouvrantes, 
LIT DE MILIEU, 

LISEUSE dessus marbre, 
SOMMIER, MATELAS 

pure laine. 
Traversin, deux Oreillers 

Léf Pièces 1.495 
En ronce de noyer 

à partir de.. 1.950 
10 % de Rédaction anx Syndicats des Travailleurs Chrétiens 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
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OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 
M. LAROUSSE 

17, rue Villes-Martin, S -NAZAIRE 
Du Choix — Des Prix 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

HORLOGERIE ■ BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
1», rue du Palais, St-N \ZAÏRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier. de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

de droits d'entrée, et si possible de la cotisation, pour la fin de l'année, à 
1° pour le département de la Vienne : à l'Union Locale, 5, rue de Pen-

thièvre, Poitiers ; 
2" pour le département des Deux-Sèvres : à l'Union Locale, 90, rue Saint-

Symphorien, Niort. 
3° pour le département du Maine-et-Loîre : à l'Union Départementale, 

10, rue du Voilier, Angers. 
La cotisation mensuelle à prévoir est, exceptionnellement, de 1,50 à 2 francs. 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER 
•M, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAFRE 

,1 ons ouf suçoKG n JSP tn$inçtx&- *6| Xota-,':<"> saf-sj.fe Suu-.st; : . . ..^at b 
 II vous sera répondu le jour même — 

» 

8 francs 
Flores Martyrum. Enfants, Mar-

tyrs et Confesseurs de la Foi, illus 
tré, par J. Christiano. — Deuxième 
édition revue et considérablement 
augmentée. Un volume in-8° (160 
grs.) 14,5X22,5, 106 pages, 3 illus-
trations. Broché, prix : 5 francs. 

Dieu et ses infinies perfections. 
D'après la Sainte Ecriture, les Doc-
teurs de l'Eglise et les Saints. — 
Beau volume in-8° de 350 pages. 
Ouvrage bénit par le Saint Pere. 
Broché : 10 francs ; franco : 11 fr. 

Que Dieu est Bon. — Beau volume 
de 128 pages. Ovrage béni par le 
Saint Père. — Prix, broché : 3 fr. 

« Maman ! Je voudrais commu-
nier. » Manuel pratique pour toutes 
les persones qui préparent le§ tout-
petits â la première confession et à 
là première communion, par le R.P. 
Charles Sudbràck, S.J. Traduction et 
adaptation par Une Amie dès enfants. 
— Broché : 7 fr. 50 ; relié : 10 fr. 

SAINT-JOSEPH 
Maison Louis LANDAS 

Place Marceau et Rue du Palais 
SAINT-NAZAiRE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objet» de Piété 

PAPETERIE. — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 .% aux Syndiqués 

Pour tous vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adressez-vous au CABINET 

R. HELOCO 
5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

& SAINT-NAZAIRE Tél. 4-64 

Renseignements gratuits 

sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

FAMILIALE 
de la Loire-Inférieure 

VOUS SEREZ BIEN SERVI... 
A LA 

Mercerie Moderne 
LED0UX-PAUTR0T 

1, rue de la Regratterie 

POITIERS 

A. L L E Z 
ANTES CHEZ 

DEJEUNER 
ET FAIRE VOS ACHATS 


